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lia et s 
Au cours de la semaine dernière, alors que sié

geaient nos députés et que l'on était persuadé que 
la nouvelle loi sur les élections et votations allait 
être soumise aux délibérations du Grand Conseil, le 
Nouvelliste annonçait sous un titre flamboyant, 
dans sa rubrique étrangère, « En France, comme en 
Valais, l 'opposition ne veut d'aucune réforme élec
torale ». 

Pour ce qui concerne la France, nous n'avons pas 
à en discuter en ce moment-ci. Mais est-il permis 
de se moquer des lecteurs au point de laisser croi
re qu'en Valais soit le part i radical, soit le parti 
socialiste, sont satisfaits du régime existant, et qu'ils 
ne désirent aucune réforme ? Sans doute le Nouvel
liste voulait-il justifier le renvoi de la discussion 
sur la loi électorale, qui avait été voté par le groupe 
conservateur. Et pourquoi ? Parce que (et M. Evé-
quoz l'a reconnu au Grand Conseil) l 'introduction 
du quorum soulevait une forte opposition, aussi 
bien à droite qu'à gauche. 

Certes les minorités ne sauraient donner leur ap
probation à une réforme qui ne vise qu'à limiter 
leur influence et à les empêcher d'être justement 
et équitablement représentées soit au Grand Con
seil, 6oit dans les Conseils communaux. Est-ce à di
re qu'elles soient opposées à toute réforme électo
rale ? Le Nouvelliste t ient à le laisser croire. Ex
pliquons-nous. 

Pour lui comme pour M. Evéquoz, le quorum est 
sans doute la seule innovation qui puisse rendre ser
vice à la majorité, donc la seule qui compte. M. 
Evéquoz l'a déclaré au Grand Conseil, lorsqu'il fut 
question du renvoi. « Si l'on ne veut pas d'innova
tion (M. Evéquoz pailait du quorum) il n 'y a pas 
urgence à reviser la loi électorale. 

M. Evéquoz a raison, s'il s'agit d'étouffer la voix 
de l'opposition, de réduire sa représentation et de 
limiter autant que possible son influence. 

Une telle « innovation » nous fait rétrograder de 
vingt-cinq ans. Que cela soit suffisant pour certains 
conservateurs, qui estiment que la seule réforme im
portante est celle qui augmente leurs privilèges, en 
supprimant les droits des minorités, nous voulons 
bien le croire. Peu leur importe à eux que la loi 
ne soit pas claire sur bien des points, si elle leur 
laisse toute possibilité d'agir à leur guise, et au gou
vernement toute faculté de trancher comme il lu' 
convient les recours électoraux, en donnant toujours 
raison aux plus fermes soutiens du régime conser
vateur. 

L'opposition demande autre chose. Elle veut une 
réforme, mais pas celle qu'on voudrait lui imposer. 
Au point de vue de la juste représentation des mi
norités, l ' introduction du quorum n'est pas un pro
grès, c'est une régression. Et l'on comprend que, 
soit M. Evéquoz, soit le Nouvelliste en soient par
tisans. 

Des réformes, des innovations, le projet de loi 
sur les élections et votations en prévoit, auxquelles-
nous attachons autrement d'importance qu'à l'intro
duction du quorum. Nous voulons favoriser le libre 
exercice du droit de vote. C'est pourquoi le parti 
radical a inscrit dans son programme l'institution 
du couloir d'isolement obligatoire. Nous voulon» 
combattre la fraude électorale. L'introduction de la 
carte civique est un des moyens que nous avons en-i 
visages pour aboutir à ce résultat. Nous demandons 
que l'on favorise la fréquentation du scrutin. Il 
est du devoir de tout parti politique soucieux des 
destinées du pays de combattre l'indifférence des 
citoyens. Comment pourrait-on se plaindre de leur 
apathie si l'on ne fait rien pour faciliter l'exercice 
du droit de vote ? Que l'on prévoie, entre autres, 
l'ouverture obligatoire du scrutin le samedi snir, au 
mo'ns dans toutes les communes de plus de mille 
habitants, et l'on aura déjà fait un grand pas dans 
cette voie. 

Nous ne pouvons nous étendre indéfiniment sur 
cet objet. Il est encore d'autres innovations à pré
voir, et qui constitueraient un progrès. L'institution 
du quorum n'en est pas un. Ce n'est qu'un moyen 
d'imposer silence aux minorités, c'est un retour vers 
le passé et un retour que rien ne justifie. Il est 
compréhensible que les minorités n 'en veuillent pas. 

Mais que le Nouvelliste ne vienne pas aff ;rmer 
que l'opposition est, en Valais, adversaire de toute 
réforme électorale. La réforme électorale, c'est le 
parti radical qui l'a demandée. C'est un de noa re
présentants au Grand Conseil, M. Couchepin, qui l'a 
réclamée par voie de motion. Il y était fait mention 
de toutes les innovations dont nous avons parlé plus 
haut, mais non du quorum, car ceci est une régres
sion. Son introduction équivaudrait à la suppression 
de la R. P . Que cela soit dans l 'intérêt du parti con
servateur, c'est possible. Mais que fait-on de la 
justice ? E™. D 

Lettre de Berne 

Restrictions i l p i r l i 
(De notre correspondant particulier) 

Nous avons déjà eu mainte occasion de dire ici 
combien les graves problèmes économiques de 
l'heure présente absorbaient les soucis du Conseil 
fédéral. Les mesures protectionnistes à prendre 
pour entraver l 'inondation du marché suisse par les 
exportations allemandes et sauvegarder les intérêts 
de notre industrie indigène d'exportation ont fait 
l'objet de minutieuses études de la part du comi
té d'experts institué par le Département fédéral de 
l'Economie publique. Puis, au cours de trois séan
ces consécutives, nos édiles ont examiné très sérieu
sement la situation et approuvé les mesures restric
tives propoisées par les services de M. le conseiller 
fédéral Schulthess. 

On sait que le pays contre lequel nous avons le 
plus à nous défendre est notre puissante voisine du 
nord, d'Allemagne, qui éprouve le pressant besoin 
de boucler par de larges excédents actifs sa balance 
commerciale annuelle, en vue, affirme-t-elle, de 
"pouvoir faire face auSc charges écrasantes des répa
rations. En dernière analyse, nous serions invités à 
supporter notre part , par voie indirecte, des presta
tions de guerre dues par le Reich aux Alliés ! Le 
Dépt fédéral de l'Economie publique n'a p i s hésité 
à réagir avec toute la fermeté désirable et à dénon
cer, puisqu'il fallait en arriver là, notre traité de 
commerce avec l 'Allemagne. 

On sait que nous sommes prêts, avec la meilleure 
volonté du monde, à reprendre les négociations sur 
une base propre à protéger efficacement les inté
rêts de notre économie nationale. Nous recommen
cerons à discuter avec une parfaite courtoisie et le 
très sincère dés'r d'aboutir à un accord, dès que ces 
Messieurs d'outre-Rhin seront disposés à engager 
de nouveaux pourparlers. En attendant, l 'attitude 
énergique de M. Schulthess et de son adjudant, M. 
Stucki, ont montré combien ces deux hommes 
étaient conscients des nécessités de l 'heure et com
bien, malgré les accusations de germanophilie, voire 
de germanolâtrie qu'on leur prodigue de temps en 
temps pour des mobiles peu avouables, ils étaient 
résolus à défendre nos intérêts nationaux, même au 
risque de fort déplaire aux hommes d'Etat et aux 
économistes de la Germanie. 

Pour lors, les mesures préconisées par M. Schul
thess, en vertu des pleins pouvoirs accordés par les 
Chambres au Conseil fédéral, ont été sanctionnées 
par nos sept consuls sans opposition. On se rend 
nettement compte, à Berne, de l 'urgente nécessité 
de nous défendre, du moment qu'en dépit des ef
forts accomplis par les idéalistes et pacifiâtes inter
nationaux, les Etats n'ont d'autre souci que s'enfer
mer chacun dans un réseau de « barrières douaniè
res » qui- constituent bel et bien des murailles d'ai
rain. 

Le système des contingentements de marchandi
ses a été adopté pour la plupart des matières pre
mières et objets manufacturés importés en masse 
d'Allemagne ou qui menaçaient gravement nos in
dustries indigènes. Quand le contingent autorisé au
ra passé la frontière moyennant des taxes d'entrée 
normales, le surplus sera frappé de droits prohibi
tifs, tout au moins assez élevés pour que la concur
rence nationale n'ait pas à en souffrir. Des mesures 
sages et sévères seront prises, aussi bien pour pré
venir l 'accaparement des contingenta autorisés, de 
la part des spéculateurs, que pour sauvegarder les 
légitimes intérêts de nos industriel? d'exportation. 
Les premières mesures de protection édictées par 
le Conseil fédéral visent les produits manufacturés 
de la branche horlogère, l 'ameublement, la soierie, 
les crayons, les motocyclettes, la tapisserie, les bois, 
etc. D'autres restrictions ou contingentements sont 
prévus et seront édictés à bref délai, quand le 
gouvernement, duement renseigné, aura pu se faire 
une conviction très documentée quant à l 'urgence 
et à ila nécessité de certaines mesures. Il va sans 
dire, en effet, que les demandes de protection pieu-
vent au Dépt de l 'Economie publique et que les res
trictions réclamées ne seront consenties que si le 
besoin s'en fait incontestablement sentir. Il y a un 
aspect du problème que le Conseil fédéral ne peut 
en effet pas perdre impunément de vue, celui d'une 
certaine stabilisation dans le prix actuel de la vie. 

L'idéal, évidemment, serait qu'une détente in
ternationale se produise et que la confiance renais
se sur l'immense marché du monde. Voyons, pour 
le moment, ce que les messagers de la paix et du 
désarmement seront capables de faire, à Genève, pour 
anémier les coûteuses industries de la guerre ! 

La tuberculose 
an Grand Conse i l { 

Rapport de M. Lucien Lathion, député 

(extraits) 

II 
A titre de renseignement, disons que la Confédéra

tion alloue des subsides de 20 à 25 % pour la notifi
cation des cas de tuberculose, pour les examens bac
tériologiques, la désinfection des locaux utilisés par 
lee tuberculeux, la surveillance médicale des écoles, 
la mise en observation des enfants exclus des écoles, 
la surveillance des enfants placée, la création des éta
blissements préventifs tels que préventoriums, stations 
et colonies de vacances, des établissements curatife 
tels que sanatoriums et pavillons d'isolement. 

Une subvention fédérale du 10 au 12 % est égale
ment allouée pour les frais d'exploitation de ces éta
blissements, calculés sur le coût net de la journée de 
malade. Le service d'inspection des logements reçoit 
un subside fédéral de 20 à 25 %. La même subven
tion va aux dépenses nécessitées pour l'instruction 
de la population sur la nature, les dangers eit la pro
phylaxie de la tuberculose. 

Le législateur fédéral est entré dans le détail des 
diverses mesures d'application. Il a imposé l'obliga
tion de la déclaration de la maladie et les mesures 
à prendre dans les écoles, établissements et institu
tions destinées à l'enfance et à la jeunesse, à l'égard 
des élèves des écoles primaires et du personnel en
seignant, plaçant les écoles sous surveillance médi
cale. La législation fédérale prévoit aussi les mesu
res à prendre en ce qui concerne l'hygiène des habi
tations, l'éducation de la population, etc. 

Bien que nous n'ayons pas à reprendre ici à fond 
la question de la lutte contre la tuberculose, des idées 
ont été émises à ce sujet au sein de la commission 
i{ûVi n't»i pas inutile de rappeler. Celte loi nous inel 
en présence de problèmes comme la suppression des 
'audis, la lutte contre l'alcoolisme et la misère, pro
blèmes d'une telle complexité qu'on ne peut songer 
:i leur donner une solution immédiate. 

Tout le monde connaît l'influence néfaste du tan
dis, du taudis rural surtout, qui est peut-être le pro
pagateur le plus actif de la maladie. C'est un dogme 
également bien établi que l'alcoolisme favorise l'évo
lution de la tuberculose. Il appartiendra aux ligues 
et aux offices de propagande d'éclairer la popula
tion à ce sujet. On a dit aussi et avec raison, que la 
tuberculose est une maladie de la misère et de 1 ali
mentation déficiente. Cependant, on aurait bien sup
primé, par impossible, tous ces facteurs indirects de 
la maladie, qu'on n'aurait pas détruit pour autant le 
•rrand coupable, l'agent spécifique de la maladie, 
c'est-à-dire le bacille qui s'attaque au riche aussi bien 
qu'au pauvre, avec cette différence toutefois que l'un 
pourra plus vite, mieux et plus longtemps se soigaer 
que l'autre. On peut remarquer, du reste, que la loi 
fédérale et le décret sont dirigés surtout contre le 
bacille qu'il s'agit de dépister, par le système des dis
pensaires et de la déclaration obligatoire d'en empê
cher la contagion en prenant des mesures contre les 
personnes malades et de détruire par 'a désinfection 
des locaux contaminés. , 

Il pourra également être intéressant de connaître 
l'opinion de la commission touchant le sanatorium 
dont p;;r!e le message et qui coûterait un million 4oo 
mille francs pour 100 lits. Il va de soi que la commis
sion admet la nécessité de la création de sanatoriums 
mais, en ce moment-ci surtout, cela entraînerait des 
dépenses hors de proportion avec nos possibilités fi
nancières. La commission est plutôt d'avis qu'il faut 
développer avant tout les dispensaires et les pavillons 
d'isolement. C'est la première étape et la plus ur
gente. D'autre part, il apparaît bien que le sanato
rium tel qu'il est prévu au message et en admettant 
qu'on le réalise un jour, coûte trop cher et soigne 
trop peu de malades. (C'est l'idée d'un hygiéniste 
éminent, M. le prof. GaMi-Valerio). I l en faudrait 
plusieurs pour les besoins du pays. Pour que nos po
pulations puissent pratiquement faire usage d'un ins
trument de cure comme le sanatorium, il faut adap
ter la conception même du sanatorium à la position 
sociale des malades, et non pas vouloir faire dans ce 
domaine exactement ce qui a été fait pour la clien
tèle privée qui peut généralement se payer de coû
teux séjours dans ces établissements. A cet égard, 
des tentatives très intéressantes ont été faites dan» 
d'autres pays. On a cité en commission le cas d'un 
pays du Nord, sauf erreur la Norvège, dont les con
ditions climatériques se rapprochent des nôtres, où 
l'on a construit des sanatoriums d'un coût relative
ment modique et où la journée de malade a pu être 
abaissée à près de 2 francs. On voit l'énorme avanta
ge que des établissements de ce genre pourraient pré
senter pour nos populations. En Angleterre, on a 
conçu et réalisé le Village tuberculeux formé de mo
destes bâtisses et qui a donné des résultats inespérés 
tant au point de vue curatif que financier. En Fran
ce, des hygiénistes éminents préconisent ce genre d'é
tablissements. L'essentiel est d'arriver à abaisser le 
coût de la journée de malade, si l'on veut rendre 
possible l'accès des sanatoriums à notre population. 
Bref, bien que cette digression soit en dehors du su
jet, le problème de sanatorium bon marché vaut d'ê
tre étudié en opposition à l'établissement préconisé 
qui revient à 14,000 francs par lit. 

Toutes ces idées ont été émises au Bein de la com-

[ ^ Nouvelles du jour | y | 
Un grand débat s'est engagé à la Chambre des 

Communes sur le tarif douanier. M. MacDonald qui 
a subi mercredi une opération à l'œil gauche n'y 
assistait pas. 

Après un exposé de M. Neville Chamberlain, M. 
Herbert Samuel, «ministre de l'Intérieur, a répondu 
par une critique serrée des propositions gouverne
mentales. Il a déclaré que 'le tarif de 10 % ne se
rait certainement pas une mesure temporaire desti
née à faire face à des conditions exceptionnelles, 
mais une mesure d'un caractère permanent devant 
frapper la plus grande partie des matières premiè
res et la nourriture de la population. Comme elle 
s'étendrait à toutes les industries, son effet de relè
vement sera à peu près nul. Comme arme de mar
chandage vis-à-vis de l'étranger, elle sera sans effi
cacité parce que formant la base des traités com
merciaux passés avec les dominions, et elle ^exclu
ra la possibilité de concessions à de tierces parties. 

M. Herbert Samuel serait enclin à envisager une 
combinaison de certains pays destinée à exercer une 
pression économique sur d'autres. 

Le discours de M. Herbert Samuel a causé une 
véritable sensation parmi les conservateurs et sa 
démission a été demandée immédiatement. 

On estime qu'Herbert Samuel s'est livré jeudi 
soir à une attaque comme on pourrait s'attendre de 
la part d'un adversaire déclaré. 

* » » 
Cruelle et sanglante ironie des Jaunes ! 
Alors que la Conférence du désarmement est réu

nie en grande pompe à Genève les canons japonais 
continuent leur œuvre sinistre à Shanghaï. 

Un engagement a eu lieu le 4 février, les Japo
nais ayant voulu contraindre les Chinois à évacuer 
le nord de Chapei, le secteur le plus éloigné de la 
concession internationale. 

Les officiers de l'état-major nippon expriment 
l'espoir qu'avant la nuit la plupart des bâtiments 
abritant les groupes chinoises dans certaines parties 
de Chapei seront démolis. Les positions chinoises 
étant à proximité du quartier général japonais, ce
lui-ci est par conséquent sous le feu de l'ennemi. 

La ville chinoise présente un aspect désolé. Les 
rues sont désertes et couvertes de ruines. 

Les Chinois assiégés dans Chapei se défendent 
opiniâtrement mais leur artillerie est très inférieure 
aux grosses pièces japonaises. Les Japonais ont bom
bardé les forts de Woosung. 

Les grandes puissances occidentales multiplient 
leurs démarches auprès des gouvernements de To-
kio et de Nankin. Mais les Japonais jouent aux in
nocents. Ils continuent à guerroyer en Mandchourie 
aussi. 

mission. Mais, répétons-le, nous n'avons pas à non» 
substituer ici aux hygiénistes qui se sont occupé» d« 
la tuberculose, ni à examiner les moyens curatif*, ni 
à discuter les systèmes de prophylaxie. Notre tâche 
consiste uniquement à fixer les organes d'exécution 
prévus par la loi fédérale et à édicter les prescrip
tions nécessaires pour son application dan» le can
ton, à coordonner l'action publique et l'action de» li
gues antituberculeuses en appuyant leurs efforts par 
des subsides et en donnant aux mesures à prendre 
pour enrayer le fléau la force des sanctions publi
ques. 

Non seulement il y a obligation, mais il y a urçen-
ce à mettre sur pied notre projet de décret. S'il pent 
paraître insuffisant sur quelques points, l'expérien
ce dans ce domaine tout nouveau permettra d'appor
ter des améliorations dans l'avenir. La commission 
vous propose donc unanimement Ventrée en matière 
sous réserve de modifications ou de complément» d« 
détails. 

En lisant... 
L'interrègne agaunois 

Mgr Mariétan, l'exilé de St-Maurice, est toujour» 
à Annecy. Nous apprenons pas un journal valaiean 
(qui n'est ni le Nouvelliste, ni la Patrie) qu'à l'oc
casion de la fête de St-François de Sales, qui était 
de là-bas, c'est Mgr Mariétan qui a chanté, diman
che 31 janvier, l'office pontifical en présence de 
plusieurs évêques et abbés à la cathédrale d'Annecy. 

Mais à propos, Mgr Mariétan qui est part i , il y 
a un an bientôt , n'est toujours pas remplacé à St-
Maurice. Qu'attend-on pour désigner son successeur? 
Que le vieux conflit de juridiction pendant entre 
l'évêque de Sion et l'abbaye ait reçu une solution 
définitive ? Le Liseur-

« La paresse s'accommode de gémir sur le malheur 
des temps et d'invoquer des sauveurs qui apportent 
le salut tout fait. La virilité consiste à voir le mal, 
et, l'ayant vu, à se dire et à dire qu'il faut tâcher 
d'y remédier. » (Ollé-Laprune). 



Ifllj V A L A I S jîgH 
C h a m p é r y . — Réalité. — Il y a quelque 

temps, s'est produit, dans notre commune, le fait ci-
après, digne d'être relaté : 

Notre très regretté juge de paix, décédé depuis, 
avait donné sa démission pour cause de santé. Il fal
lait en trouver un nouveau, et comme les conserva
teurs sont en majorité ( à tout Seigneur, tout hon
neur !) une telle fonction ne pouvait reveirir qu'à 
l 'un d'eux. 

Mais voilà ! Il fallait trouver l 'homme. On se 
mit à chercher. On se consulta, on se soupesa, en se 
palpa, on chercha sans relâche, repérant, furetant 
partout. Hélas ! pas le moindre élément, et ces 
pauvres messieurs, la main sur la conscience et un 
peu de rougeur au visage, durent s'avouer qu'il 
n'existait personne parmi eux qui pût remplir cet
te charge. Triste constatation en vérité ! Pourtant , 
une idée lumineuse leur vint : « Si on l 'empruntait ». 
De ce fait, le grand prohlèine était résolu. Le juge-
fut nommé. Mais, chers lecteurs, devinez quelle 
commune nous le fournit : VEROSSAZ. Bravo ! 
Oh ! nous sommes bien convaincu qu'il est un hom
me intègre ; nous ne doutons pas un instant qu'il 
remplisse son. devoir consciencieusement. Mais... 
l'officier d'état civil étant de Vex, le juge de Vé-
rossaz, une question se pose : Aux prochaines élec-

- tions communales, n'est-il pas à craindre que l'on 
r '--comble les places vacantes de la même manière e t 
,,'• ju'on aille chercher le président et toute la Cie à 

Collombey, Isérables, les Evouettes ou \ y e n t '' 
Tout est possible ! 

4ème concours die ski du Valais ro
mand. — Champex, 6 et 7 février 1932. — 

Programme général : Vendredi 5 février, à 18 h. 
'30 , réun ; on des coureurs au Grand Hôtel Crettex ; 

Samedi 6 février, à 9 h. 30, départ pour la cour-
-se de fond (20 km.) ; dès 11 h., arrivée des cou
vreurs sur le lac ; 14 h., courses dames et enfants ; 
20-h., soirée familière au Grand Hôtel Crettex. 

- Dimanche 7 février, 8 h., office divin. 9 h., dé
par t pour l 'Arpettaz. Course de vitesse ; 11 h., pre-

; mier départ ; dès 11 h. 15, arrivée des coureurs sur 
• le lac ; 13 h. 30, championnat de saut ; 17 h., dis
tribution des prix au Grand Hôtel des Alpes. Pro-

• clam'ation du champion du Valais romand. 
Carte de fête à 20 fr. pour coureurs et specta

teurs du vendredi au souper jusqu'au dimanche n-
près le lunch. 

Les transports sont assurés par le Martigny-Or-
sières en chemin de fer, et en autocars d'Orsières à 
Champex. Pr ix de la course Martigny-Gare-Champex 
et retour fr. 6.—, simple course fr. 4 .—, soit le 
prix- réduit pour les indigènes appliqué à tous les 
participantsv à la manifestation de Champex. 

Les concours sont dotés de trois challenges, à 
savoir celui de l 'ACSVR, celui des hôteliers de 
Champex et celui du Grand St-Bernard, don de M. 
André Morand. Le Comité de presse. 

P.-S. — Le chemin de fer du Martigny-Orsières 
organise un train spécial descendant partant d'Orsiè
res dimanche après-midi à 17 h. 45 et assurant la 
correspondance avec les directs montant de 19 h. 
et descendant de 19 h. 16 de la ligne du Simplon. 
à Martigny. 

Salon de l'Automobile de Genève. — 
11-20 mars 1932. — Suivant l 'exemple des CFF, 
nombre d'entreprises de transport privées ont déci
dé d'accorder le retour gratuit aux visiteurs du pro
chain Salon de Genève. Nous relevons dans cette 
liste : 

Chenrns de fer Aigle-Ollon-Monthey, Berne-Lœts-
chberg-Simplon et lignes co-exploitées, Bex-Gryon-
Villars, Martigny-Orsières, Monthey-Champéry-Mor-
gins, Montreux-Oberland bernois et lignes co-ex
ploitées, etc. 
,* Les billets de simple course émis par ces compa
gnies à destination de Genève (du 9 au 20 mars 
1932) seront donc valables pour le retour pendant 
'6 jours à condition d'avoir été timbrés au Salon. 
Le retour ne doit cependant pas s'effectuer avant 
le 11 mars ni après le 22 mars. 

Il n'y a pas de réduction sur la surtaxe pour trains 
directs, qui doit être payée intégralement pour l'al
ler et le retour. 

Cours centraux d'arboriculture. — 
(Communiqué de la Station cantonale d'arboricultu-
r e ) . — Le Dépt de l 'Intérieur organise chaque an
née des cours centraux d'arboriculture. 

- '" ' Ces cours ont lieu à l'Ecole cantonale d'agricul
ture de Châteauneuf : ils ont une durée de 8 jours 
par an et se répètent 3 ans de suite pour les élèves 
réguliers qui désirent obtenir le certificat de capa-
.cité. 

Sont admis à participer à ces cours les personnes 
âgées de 20 ans révolus et les anciens élèves de l'E
cole cantonale d'agriculture de Châteauneuf. 

Ces cours auront lieu en février (4 jours) , juin 
(2 jours) , juillet-août (1 jour) et octobre (1 jour) . 

- Les demandes d'inscription doivent être adres
sées à la Station cantonale d'arboriculture à Châ
teauneuf jusqu'au 20 février prochain, en indiquant 
le nom, l'âge et le domicile. 

.... Marché concours de bétail de bou
cherie. — (Comm.) Un marché-concours de bé-

,tail de boucherie aura lieu samedi 12 mars, à Sion. 
On engage vivement les éleveurs qui ont du bé

tail bovin gras à vendre, à les conduire au marché-
concours annoncé ci-dessus. 

Il sera at tr ibué des primes d'encouragement pour 
les bêtes se présentant dans les conditions voulues. 

Les marché3-concourB de Sion ont eu, en géné
ral, un résultat satisfaisant. Les vendeurs de bétail 
gras trouveront cette année-ci un avantage spécial 
à préparer leurs bêtes pour cette occasion, h date 
choisie permettant aux acheteurs de se procurer la 
marchandise nécessaire en vue de la fête de Pâ-

ques. , 
Sont admis au marché-concoure tous les sujets de 
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l 'espèce bovine en état d'engraissement, soit vaches, 
génisses, taureaux, bœufs et veaux. 

Les inscriptions seront reçues jusqu'au 3 mars 
au plus tard à la Station cantonale de zootechuie à 
Châteauneuf. 

G y m n a s t i q u e . — Pour la formation de nos 
moniteurs. — Une des tâches les plus ardues des 
commissions techniques des associations de gym
nastique consiste en l'organisation régulière de cours 
destinés à la formation de nos moniteurs. A ejle 
seule la Société fédérale de gymnastique dispose 
d'un crédit annuel de fr. 200,000.— pour l'instruc
tion de ses cadres. C'est dire, d'une part , l'impor
tance qu 'on attache à l 'équipement technique <et 
scientifique des personnes placées à .la tête de îios 
organisations et c'est dire, d'autre part , toute l'am
pleur du programme de la S. F . G. 

A l'instar de ce qui se fait dans les cantons con
fédérés, on organise, chaque année, également chez 
nous, toute une série de ces cours. Voici, pour 1932, 
le tableau des cours prévus par notre comité tech
nique cantonal : . ) 

Montana, date à fixer, cours de ski ; 
Sierre, 14 février, plan de travail de la fête féd. ; 
Sion, 8 mai, gymnastique à l'artistique ; 
Gampel, 8 mai, gymnastique aux nationaux ; ! 
Martigny, 8 mai, athlétisme léger ; 
Monthey, 29 mai, natation et jeux ;- j • »-r. 
St-Maurice, 12 juin, plan de travail cantonal. 

A part ces cours, il est prévu une journée (21 
février, à Sion) spécialement pour les personnes 
qui seront appelées à la direction des cours de gym
nastique préparatoire. .If. 

B r i g a n d a g e . — L'Italien Ranzini, travaillant 
à la route Bramois-St-Martin, et Henri Mayor,; de 
St-Martin, s 'étant pris de querelle, R. a donné un 
violent coup de couteau à cran d'arrêt dans le ven
tre de Mayor, qui a dû être conduit dans un état 
grave à l'Hôpital de Sion. 

M i s e e n g a r d e . — Le Dépt vaudois de Justi
ce et Police communique ce qui suit : 

Une maison Ernest Haymann, ayant son sièg,e à 
Lausanne, avenue du Léman 48, dont les agissements 
ont déjà fait l'objet d'une mise en garde dans, les 
journaux, ces derniers temps, continue ses opéra
tions malhonnêtes, provoquant ainsi de multiples 
plaintes et des réclamations aux autorités policières 
et judiciaires. Haymann, ou le plus souvent sa fem
me, prennent , contre paiement comptant, commande 
d'abonnements de rubans et de papiers carbone pour 
machines à écrire. En général, si les premières li
vraisons sont effectuées sans trop de difficultés, il 
n'en est pas de même pour les suivantes. Ce n'est 
que sous la menace de poursuites pénales et sur 
l'intervention de l 'autorité que la maison Hay
mann s'exécute et obtient des retraits de plainte. 
Ces procédés indélicats, érigés en système, ont déjà 
lésé de nombreux clients dans toutes les partiep de 
la Suisse. . ILii;..1 

On ne saurait donc trop recommander de 8-aBste-
nir de toutes relations avec de si peu scrupuleux 
personnages. 

C a r ê m e e n t r a n t . Le Mandement de Carê
me pour 1932 de Mgr Biéler, évêque de Sion, est 
consacré à l'Action catholique. 

A u x C . F . F . — Voici ;les promotions effec
tuées dans le courant du mois de janvier et concer
nant spécialement notre canton. 

Ont été nommés : M. Louis Meichtry, chef de 
district à Sierre ; M. Raphaël Grunwald, chef de 
montage à Brigue ; M. Victor Donnet, garde-voie à 
Collombey ; M. Lino Rimoldi, comptable de 1ère 
classe à Viège ; MM. Louis Mottiez et Laurent Bur-
nier, ouvriers de gare à St-Maurice ; M. Emile 
Roesli, mécanicien de 1ère classe à B r i g u e ; M. 
Calixte Berthousoz, mécanicien de 1ère classe à St-
Maurice. 

Cantonnier à Sion : M. Henri Crettenand. 

Garde de traction à St-Maurice : M. Nestor Rap-
paz ; gardes de station à Bex : MM. Edouard Rap-
paz et Henri Richard. 

Valaisans à Lausanne. — Mercredi a été 
enseveli à Lausanne M. Louis Magnin, décédé à l'â
ge de 53 ans, qui fut pendant quelques années gar
de de sûreté aux forts de St-Maurice. En quittant 
les forts, il dut se retirer à Leysin où le fixait son 
état de santé. Il y tint même l 'Hôtel de la « Tour 
d'Aï » qu'i l remit dans la suite pour habiter Aigle 
et Lausanne. 

Le jugement de Nyon. — Le 12 mai 1931 
une automobile conduite par M. Joseph Dubuis, in
génieur à Sion, accompagné de Mme Dubuis, de 
Mlles Marguerite, 24 ans, et Madeleine Dubuis, 23 
ans, leurs filles, se rendant à Genève, entrait en 
collision, au-dessus du château de Crans, à la fron
tière genevoise, avec une 'automobile conduite par 
Mme Jacques Favre, qui était accompagnée de -M. 
Arnold Heinrich, dentiste à Nyon. 

A. Heinrich fut tué sur le coup. Mme Favre eut 
le sternum enfoncé, des côtes brisées, une fracture 
de la jambe gauche, des coupures à la tête. M. Du
buis ne fut que légèrement blessé ; Mme Dubuis 
eut de multiples contusions ; Mlle Marguerite Du-
huis, des blessures à la tête ; seule Mlle Madeleine 
Dubuis n'eut pas de mal. 

M. Dubuis et Mme Favre ont été renvoyés de
vant le tribunal de police du district de Nyon com
me prévenus d'homicide et de lésions corporelles par 
imprudence. L'affaire a été instruite et plaidée mar
di. Le ministère public, par l 'organe de M. Zweifel, 
substitut, a requis, contre M. Dubuis, une amende 
de 500 fr., le retrait du permis de conduire pendant 
une année et les deux tiers des frais, contre Mme 
Favre, une amende de 200 francs, le retrait du per-
mis de conduire pendant six mois et le paiement 
d'un tiers des frais. _ • 
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Les défenseurs, MM. H . Bonnard, à Nyon, pour 
Mme Favre, et M. André Bussy, à Lausanne, pour 
M. Dubuis, ont conclu à l 'acquittement des préve
nus. Le jugement, rendu mercredi, condamne M. 
Dubuis à une amende de mille francs, au retrait du 
permis de conduire pendant une année et à tous les 
frais ; il libère Mme Favre de toute peine. Il donne 
acte à la partie civile, Mme Arnold Heinrich-Koech-

. lin, à Nyon, de ses réserves en vue d'une action en 
dommages-intérêts. 

L'assainissement de la plaine. — Le 
Conseil fédéral vient d'adresser aux Chambres un 
message concernant l'allocation d'une subvention au 
canton du Valais pour l'assainissement de la plai
ne du Rhône dans la région d'Uvrier-Bramoij. 

La plaine d'Uvrier, en amont de Sion, sur la rive 
droite du Rhône, comprend le triangle de 170 ha 
environ qui est limité par le Rhône, la Liennc et le 
pied du versant. A part une trentaine d'hectares 
de marais, cette plaine est soigneusement cultivée 
et l'on y trouve quelques-uns des plus beaux ver
gers du Valais. Ils ont été gagnés sur les eaux par 
de coûteux exhaussements de terrain. Le niveau gé
néral du sol, exception faite de 50 ha sur !e cône 
de déjection de la Lienne, est généralement, durant 
les mois d'été, inférieur à la cote moyenne des eaux 
du Rhône. Un canal d'assainissement débouchant 
dans le Rhône, à l 'extrémité ouest du triangle d'U
vrier, traverse la plaine et, passant sous la Lieune, 
recueille et écoule toutes les eaux de la zone com
prise entre le Rhône et le cône de déjection de 
son affluent. Ce canal suffisait autrefois à protéger 
cotilre l 'envahissement des eaux de la zone sise en 
amont de Bellini. Mais, par suite du relèvement h'nt, 
mais constant, du plafond du Rhône, la situation 
s'est complètement modifiée et, aujourd'hui, pen
dant ies trois mois d'été, les hautes eaux du Rhô
ne refoulent celles du canal à une telle hauteur que 
bi«m loin d'être assainis, les terrains envir >uuants 
sont au contraire submergés. 

Pour évacuer non seulement les eaux d'Uvrier, 
mais encore les eaux d'infiltration et d'if ngatiMt 
de la commune de St-Léonard et d'une partie du 
'.'•rritoire ,1e "la commune de Granges, le canal d U-
vrier proprement dit sera approfondi et élargi 6ur 
toute, sa longueur. La zone située dans li plaine, au 
nord de la voie ferrée, étant complètement maréca
geuse jusqu'au pied du cône de déjection de la 
Lienne, on a prévu un autre canal, de dimensions 
plus restreintes, pour assainir ces terrains. Afin de 
donner la pente nécessaire au canal principal, et d in
viter le remous des hautes eaux du Rhône, un si
phon, passant sous le fleuve, conduira sur !a rive 
gauche, par un tuyau en béton armé, le3 eaux d U-
vrier, dont le débit est évalué à 2,5 mètres cubes 
par seconde au maximum. Ces eaux, réunies à celles 
du nouveau canal de Bramois, seront reçues par !e 
canal de Vissingen. Le projet d'Uvrier prévoit en 
outre un barrage à l 'embouchure de l'ancien cauai 
pour empêcher l'écoulement des eaux du Rhôue 
dans les propriétés de la région à assainir. 

S a x o n . — Pour Carnaval. .— Au Casino de 
Saxon, dimanche 7 et mardi 9 février, grand bal 
paré et masqué, organisé par la fanfare Concordia. 
Orchestre Nénuphar de Villeneuve. C'est au Casino 
que se rendent nos amis. C'est là qu'on danse le 
mieux. (Voir aux annonces). 

On nous communique d'autre part : 
Faites vos préparatifs vous tous qui ai

mez les saines distractions. Le Carnaval de 1932 
doit vous réserver quelques surprises. L'ami Char-
lot s'est mis en frais : un nouveau tour sortira de 
son sac et vous mettra en gaîté. Les préparatifs se 
poursuivent fébrilement sous sa direction. 

Retenez : dimanche soir, Au Cercle, bal masqué 
avec exhibitions de danses inédites 60us l 'entraînant 
orchestre « Excelsior ». 

Encore au Cercle, mardi, grand concours de mas
ques avec nombreux et beaux prix. Soyez à 1 heu
re , les opérations du jury commenceront dès 10 heu
res et demie. Les inscriptions seront reçues une heu
re à l'avance. 

S t - M a u r i c e . — Jeunesse libérale-radicale. — 
La Société de jeunesse libérale-radicale de St-Mau
rice organise pour lundi de Carnaval, 8 février, dès 
20 heures, son bal privé annuel dans la grande sal
le de l 'Hôtel des Alpes. 

A cette occasion la jeunesse libérale fait appel à 
tous ses amis pour qu'ils viennent nombreux re
hausser par leur présence l'éclat et l 'entrain de cet
te soirée. Elle sera animée par un orchestre des 
plus réputés. Un succulent banquet sera servi à mi
nuit. D'agréables moments sont promis aux parti
cipants et aux sincères amis de la jeunesse libérale 
agaunoise. 

Chers amis, venez donc nombreux à notre joyeux 
Carnaval l. 

Le Comité de la 'Jeunesse libérale-radicale. 

p,_S. — Les inscriptions, seront reçues avec la 
meilleure grâce par M. Ernest Coquoz, Eçu du Va
lais, ou chez M. Mottier, Hôtel des Alpes. Le prix 
dé la carte est fixé à 10 fr., banquet compris. 

M o n t h e y . — Carnaval de l'Harmonie. — L'on 
connaît depuis longtemps la réputation que ?e snnt 
acquis à Monthey et au dehors les bals du Cartuval 
de l 'Harmonie. 

Ce n'est qu'après de nombreuses discussions que 
l 'Harmonie a résolu cette année à maintenu- cette 
tradition, en raison de la crise qui sévit partout. 
" Cette circonstance n'a toutefois pas paru pérenip-

toire à ceux qui aiment les traditions et qui crai
gnent, avec raison, que le Carnaval de Monthey ne 
souffrît de la disparition d'une manifestation qui 
en constitue l 'élément essentiel et particulièremgnt 
joyeux. 

C'est à la grande salle de la Gare, comme de cou
tume, qu'aura lieu le bal du Carnaval de l 'Harmo
nie de Monthey. Mardi soir, 9 février, à 20 h . dé
butera cette manifestation carnavalesque réputée, à 
l'organisation de laquelle l 'Harmonie a apporté tous 

• 8 e g goins. Le Comité de presse. 

L'empoisonnement du Rhône. — L\ 
quête qui a été faite à la suite de l'empoisonnement 
des eaux du Rhône, qui a provoqué la destruction 
d'une grosse quantité de poissons entre Loèche y 
Sion, a démontré que les eaux avaient été polluée» 
par l'élargissement ou le creusage d'un canal dan 
la plaine de Viège, aux environs des usines de \ 
Lonza. Les détritus de l'usine sont déposés dans un 
endroit déterminé, afin que les eaux ne les empot. 
tent pas dans le Rhône. C'est en creusant un canal 
d'assainissement que les ouvriers de l'administratif 
bourgcoisiale de Viège auraient déplacé certains dé
chets, lesquels ont été entraînés ensuite dans le Rhô. 
ne, provoquant l'altération des eaux. Il n 'y a pas en 
malveillance, mais simplement imprudence ou igno. 
rance. Des mesures seront prises pour que pareil 
accident ne se produise plus à l'avenir. En 
temps opportun, une certaine quantité de truitelles 
seront déversées dans le Rhône pour parer aux con
séquences du fait que nous avons signalé. 

C a f e t i e r s . — L'assemblée générale de la So
ciété valaisanne des cafetiers et restaurateurs se 
tiendra à St-Maurice le 11 février à 10 h. 45 ai 
Hall de gymnastique. 

Programme statutaire. Banquet à l 'Hôtel des 
Alpes. A 

H a u t - V a l a i s . — Mort d'un guide. — Le gui
de Ambroise Supersaxo est décédé la semaine der
nière à Saas-Fée, à 1 "âge de 79 ans. Le nom du dé 
funt est lié au développement de l'alpinisme. Con
nu comme guide au delà de nos frontières, il avail 
à son actif la découverte d'une trentaine de nou
velles ascensions de montagne. 

Il était reconnu pour sa force herculéenne et si 
parfaite conna'esance de la montagne. Il revêtit h 
fonctions de président et de juge de la commun! 
de Saas-Fée. Fondateur du Ski-club de Saas-Fée, il 
en fut le président en 1908. 

Un acte de sauvagerie. — Nous avons appris de 
détails révoltants au sujet de deux habitants de Fcer-
bel qui viennent d'être conduits au pénitencier. 

La sema :ne passée, un nommé K. et une autrt 
brute, du nom de Sch., tor turèrent un pauvre mal
heureux, faible d'esprit, qui avait cherché refuse 
dans un mazot situé entre Stalden et Tcerbel. L 
malheureuse victime de cette sauvage agression, u« 
nommé Kalbermatten, de Stalden, fut entièremeo! 
dévêtue e t rouée de coups par ses agresseurs qui, 
ensuite, lui arrachèrent les moustaches avec des te 
nailles et lui brûlèrent certaines parties du corp; 
avec une barre de fer rougie au feu. 

La victime a été transportée à l'Hôpital de Sier 
re où son état est très grave. 

Nos zélés missionnaires 6'en vont très loin évan 
géliser les nègres. Ils auraient bien des gens à ci 
viliser chez nous. 

Il y a précisément une mission à Tœrbel en ci 
moment. 

V i è g e . — M. Antoine Jordan, limonadier à Viè
ge, 66 ans, célibataire, a été trouvé mort , mardi ma
tin, sur l'escalier de sa maison. Ce décès subit a 
été provoqué par la rupture d'un anévrisme. 

A u b o r d d u R h ô n e . — Lundi soir, un pê 
cheur qui suivait la douve du Rhône, à la hautem 
de Saxon, aperçut les pieds d'un cadavre à peu 
près complètement enlisé dans le sable. 

Ayant prévenu les autorités, celles-ci, accompa
gnées de M. le Dr Calpini, de Martigny, procédè
rent à l 'exhumation du noyé. 

Il s'agit du corps d'un jeune homme de 28 à 30 
ans environ, d'une taille approximative de 1 m. 72. 
chaussant le No 42 et porteur de chaussettes grises, 

Il est probable que le corps a séjourné de quatre 
à six mois dans l'eau. 
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Concert de la Chorale sédunoise 
Le concert de Carnaval de la Chorale sédunoise 

a été fixé au samedi 6 février, à 20 h. 45 , dans 11 
grande salle de l 'Hôtel de la Paix . 

Un programme choral plein de vie et de ga'eté, 
une délicieuse comédie interprétée par quelque*' 
uns de nos meilleurs artistes permettront aux plus 
blasés de passer joyeusement la dernière soirée de 
Carnaval 1932. Après le concert : bal. 

Las membres passifs ont entrée libre sur présen
tation de la carte de 1931. 

Loto de la Gytn-Dames 
La Société féminine de gymnastique organise 

pour dimanche 7 février, dès 17 h., un grand loto 
dans la belle salle du café du Grand-Pont, chez M-
Luy. 

Footbal l . 
Dimanche 7 crt, au Parc des Sports de Martigny. 

beau match de football entre Martigny I I et Si»" 
II , pour le championnat valaisan. 

Ce soir vendredi, dès 20 h. 30, culture physique 
et entraînement à la halle de gymnastique de tcu* 
les membres actifs du Football-club. 

Ski-Club 
Service des cars. Course à Champex : Samedi c'-

dimanche matin, à 7 h. S'inscrire au plus tard j'!»' 
qu 'à samedi, à 14 heures. 

Ba l m a s q u é de Mar t igny-Bourg 

Nous rappelons le bal masqué organisé pour di
manche 7 février, à l'occasion de Carnaval, à | 
grande salle communale, par la Fanfare municipal' 
do Martigny-Bourg. Invitation cordiale. 

P h a r m a c i e d e service 

Pharmacie de service du 6 au 13 février : F/m'' 
macie Morand, avenue de la Gare. 
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Hais masqués de l'Harmonie 
Pour les malchanceux auxquels une méchante 

guigne l'aurait laissé ignorer et risquerait ainsi de 
priver CIM «aines réjouissances de Carnaval, rappe
lons que les dimanche et mardi 7 et 9 février, J'Har-
monie donnera au Casino Etoile ses traditionnels 
bals masqués avec concours. 

Pour ce dernier contrairement aux années précé
dentes, c'est le public qui constituera le jury. 

A cause du concours de ski de Champex, le grand 
bal de samedi soir à l 'Hôtel Kluser n 'aura pas lieu 
Il sera remplacé par le concert et une soirée dan
sante à prix réduit. 

Que chacun profite d'en faire une excellente sé
ance d'entraînement pour les grandes épreuves de 
dimanche et mardi. 

G y m d ' h o m m e s 
Il n'y aura pas d'exercice de la Gym d'Hommes 

ce soir, vendredi 5 février. 
E to i l e -Sonore 

Ce soir vendredi à l 'Etoile, le beau film Le Juif 
Polonais. 

Cinéma Royal, Avenue du Bourg 

Bandits sur skis. — (Comm.) Une aventure ro
manesque se déroulant en Norvège dans des paysa
ges de neige vient à son heure, en la saison où les 
sports d hiver att irent l 'attention générale : l 'n 
film bien réaJisé par le régisseur norvégien U. .}. 
Kraft et dont voici quelques scènes : 

Concours de ski — Attaque d'un train de nuit — 
La fuite en skis — Poursuite par les patrouilles 
militaires — La tempête — Alibi — Sauvés, etc. 

Une bonne photographie, des extérieurs comme 
seul le muet peut vous en offrir. Un beau film, 
qui plaira. 

Cette semaine deux personnes ne payent qu'u
ne place. 

SUD 
_££ a 

Paul Charmillot 
M. Paul Charmillot, avocat à St-Imier, fort con

nu dans tout le Jura, député de Berne au Conseil 
des Etats, est décédé subitement d'une attaque d'a
poplexie mercredi matin, à 4 heures. Il avait assis
té lundi et mardi, à Berne, aux séances d'une com
mission du Conseil des Etats et la veille il présidait 
encore une séance du Club alpin à St-Imier. 

M. Paul Charmillot était né le 19 octobre 1863 
à St-Imier. Après avoir étudié à St-Imier et à Por-
rentruy, il fit le droit aux universités de Berne et 
de Leipzig. Il ouvrit un bureau d'avocat à St-Imier 
en 1889. De 1907 à 1910 il siégea en qualité de 
député radical au Grand Conseil berno's. D./puis 
1910, il était membre du Tribunal administratif du 
canton de Berne. Il fut élu en 1919 au Conseil des 
Etats qu'il présida en 1931. Le défunt était un avo
cat et juriste distingué qui jouissait d'une grande 
popularité dans le Jura bernois et neuchâtelois. An 
militaire, il était colonel. 

M. Charmillot représentait la région romande dans 
la députation berno :se au Sénat helvétique. Les ra
dicaux jurassiens qui ont fait les frais pour une 
lourde part, l 'automne passé, de la réduction du 
nombre des députés au Conseil national, souhaite
ront certainement conserver le siège qui devient va
cant aux Etats. 

Les obsèques ont lieu vendredi à St-Imier. 

Le personnel de l'hôtellerie 

S0113 les auspices de l 'Union Helvetia et de la So
ciété suisse des hôteliers, s'est tenue à Berne une 
conférence des représentants de plusieurs cantons, 
afin d'examiner la question d'une assistance en fa
veur des employés d'hôtel, victimes du chômage. 

Les représentants des cantons ont été d'avis que, 
bien que le nombre ait augmenté par rapport à l'an
née précédente, des mesures extraordinaires dont 
bénéficierait ce personnel n'apparaissent pas enco
re comme nécessaires. Les participants à la confé
rence ont exprimé le désir que l'assurance chômage 
du personnel des hôtels soit développée et cela si 
possible au moyen d'une assurance contre le chôma
ge établie sur une base paritaire. 

Les morts 

— A Bâle vient de mourir M. Jean Frei, un 
des militants du mouvement coopératif. Il était né 
dans un village argovien en 1870. D'abord typogra
phe puis rédacteur de l'organe des socialistes bâlois 
de 1902 à 1917, il fut aussi député au Grand Con
seil, qu'il présida, et conseiller nat"onal, de 191.1 à 
1918. A la suite des événements de cette derniè
re date, Frei quit ta le parti et la politique socia
listes révolutionnaires pour se vouer tout entier au 
coopératisme et aux établissements de Freidorf. 

— Mercredi est décédé dans sa 61me année M. 
Edouard Vauthey, directeur des Ecoles primaires 
de Vevey, depuis 1903. C'était une personnalité 
fort connue dans les milieux pédagogiques. 

Exploit soviétique 
La légation suisse de Berlin avait refusé le visa 

à l 'agitateur bolchevique Radek qui voulait se ren
dre à la Conférence du désarmement en qualité de 
correspondant du journal soviétique Isivestia. A l'é
poque de la révolution soviétique, Radek avait été 
expulsé de Suisse comme propagandiste. 

Or, on apprend que .la délégation russe à Genève 
a trouvé un moyen de fa're entrer Radek en Suis
se, malgré le décret d'expulsion dont il est l'objet : 
elle l'a tout simplement nommé membre de la délé
gation soviétique à la Conférence du désarmement. 
En cette qualité, le visa a dû naturellement lui être 
accordé. 

Cette façon délibérée de passer par-dessus la 
souveraineté territoriale de la Suisse constitue un 
acte de haute discourtoisie internationale. 

Mais Moscou n'y regarde pas de si près. 

L,es doyens 
A St-Triphon est décédée à l'âge de 92 ans Mme 

veuve Isaline Vurlod-Pousaz, doyenne de la com
mune d'Ollon. 

Les Neuchûtelois 
Conséquence de la crise horlogère : la population 

du canton de Neuchâtel continue à diminuer. Fin 
1930, on comptait 125,205 Neuchâtelois ; ils n'é
taient plus que 123,512 au 31 décembre dernier. Là 
diminution est de 1693 unités. Seuls les districts de 
Neuchâtel et Boudry sont en légère augmentation^ 

A l'assaut des places... stables 
A Lausanne, une vingtaine de places d'agents de 

police sont au concours. Or, il s'est présenté plus 
de 400 candidats !! 

Pourtant , dit la Revue, la vie d'agent de police 
n'est pas rose. Mais les candidats calculent autre
ment et se disent qu'ils y auront leur pain assuré et 
qu'ils seront sans souci du lendemain. Et cela vaut 
bien quelque chose, par le temps qui court. 

Les accidents 
— Mercredi à 7 h. 30, à la fabrique de papier de 

Rondchâtel (Jura) , un wagonnet du téléférique 
est descendu à toute allure le long du câble qui a-
boutit au chantier où il atteint Albert Mutti, 53 
ans, domicilié à Orvin, et l'a tué sur le coup. 

Le prix de la sauvagine 
Mardi, à Lucerne, a eu lieu une foire aux four

rures de la Suisse centrale, organisée par îles chas
seurs. Le nombre des visiteurs était considérable, 
mais, malgré les prix modérés, les achats n 'ont pas 
été très nombreux. 

On a pu remarquer à cette foire : 612 peaux de 
renards, 48 de blaireaux, 56 de putois, 18 de mar
tres, 6 de fouines, 95 de lièvres, 388 de lapins, 222 
de chat3, 7 d'hermines, 700 de taupes, 14 de che-
vreu'ls et 8 de chamois. 

Quant aux prix, ils ont varié pour les renards de 
25 à 30 francs, pour les martres de 50 à 80 fr., 
pour 1D5 fouines de 50 à 55 fr., pour les putois de 
18 à 20 fr., pour les blaireaux de 4 à 9 fr., pour 
les hermines de 3 à 4 fr. Pour les lapins, il a été 
payé 25 centimes. 

L'agitation communiste 
Vendredi soir, à Genève, une manifestation com-

mun :ste avait été organisée, mais interdite par le 
Conseil d'Etat. Des mesures de police avaient été 
prises pour éviter tout rassemblement ; mardi, dans 
la soirée, un groupe de communistes, entouré de 
nombreux badauds, a tenté de se réunir à la place 
Saint-Gervais. La foule, dispersée par la police, s'é
parpilla dans les rues avoisinantes. Les communisr 
tes ont manifesté en divers endroits. Dix arresta
tions ont été opérées, parmi lesquelles celle d'un 
Valaisan, un nommé Carrupt, 55 ans, ouvrier dej 
campagne. 

La police a été avisée mercredi qu'un drapeau 
rouge était planté sur la tour centrale de la Cathé
drale de Saint-Pierre. Des pompiers du poste per
manent, immédiatement envoyés sur les lieux, réus
sirent, non sans grandes difficultés, car il était" placé 
à un endroit où seul un acrobate consommé avait' 
pu s'aventurer, à éloigner l 'emblème communiste 
portant faucille et marteau entrecroisés: avec cette 
inscription : « Contre les auteurs de la guerre, seu
le la révolution amènera la paix, guerre à. la guer
re ». 

Ces communistes ne sont que des farceurs mais 
des farceurs inquiétants. 

Les élections de Lucerne 
Comme nous l'avons annoncé, les radicaux de la 

ville de Lucerne ont remporté dimanche un beau 
succès, d'autant plus qu'ils avaient devant e.ix des 
adversaires bien décidés et qui se répartissaien». en 
trois : conservateurs, chrétiens-sociaux et socia'istrs. 

L'histoire du peti t drame politique qui vient d'a
voir son dénouement par une belle victoire radica
le est assez longue. Socialistes et conservateurs a-
vaient en son temps lancé une initiative dans laquel 
le ils proposaient que, dans les communes où le tiers 
des citoyens le demanderaient, les élections munici
pales aient lieu selon le mode proportionnel. Le 
dit projet fut adopté en votation populaire par quel
que 150 voix de majorité sur 30,000 votants, et, en 
juin dernier, la ville de Lucerne élisait son «Con
seil de Ville » à la proportionnelle, pour !a premiè
re fois. La lutte fut chaude e t les espoirs de? partis 
de- minorité déçus, puisque les radicaux enlevaient 
encore 4 sièges sur 7 et conservaient ainsi la ma
jorité. Ma :s il fallait un déplacement d'une soixan
taine de voix seulement pour modifier les positi wis ,̂ 
Et l'on remarqua après coup qu'un certain nombre 
de listes radicales avaient été falsifiées, par les so
cialistes. Le Conseil d 'Etat brisa les élections et 
tout fut à recommencer. 

La rude joute fut chaudement préparée de tous 
les côtés, et les radicaux conservent et fortifient 
leurs positions. Ils recueillent 5900 suffrages contre 
2894 aux socialistes, 1780 aux conservateurs et 
1106 aux chrétiens-sociaux. 

Nous nous réjouissons vivement de la belle résis
tance des r adxaux lucernois, car la belle ville des 
bords du lac des Quatre-Cantons a toujours été le 
boulevard du libéralisme dans la Suisse centrale, at
tachée à ses traditions conservatrices. L'exemple 
de Lucerne est un précieux encouragement pour 
ceux qui, là-bas, luttent pour île développement de 
nos idées. Aussi, tous les radicaux suisses adressent-
ils leurs félicitations sincères aux vaillants lutteurs 
de Lucerne. (La Gruyère) 

Le drame de Bâle 
Le drame familial qui s'est déroulé à Bâle vient 

d'être éclairci. Il ressort d'une lettre Jaissée par M. 
Bœpple, marchand de meubles au dit endroit, que 
sa fille âgée de seize ans, qui avait déjà eu quel
ques troubles mentaux, fut soudain reprise d'un ac
cès. Les parents qui adoraient leur fille, constatè
rent que cette fo's-ci, le pire était à craindre. Les 
parents décidèrent alors de tuer leur enfant souf
frant d'un mal qui leur parut incurable, puis ils se 
donnèrent la mort . 

f i Nouvelles de l'étranger 1 
Au Parlement français 

La Chambre a consacré encore une longue séance 
à l 'examen du projet de réforme électorale. Le dé
bat a été fertile en incidents mais aucune décision 
n'a été prise. 

En fin de séance, la Chambre a été saisie de deux 
demandes d'interpellations sur le conflit japonais. 
Les interpellateurs, MM. Moutet, socialiste, et Do-
riot, communiste, demandaient la discussion immé
diate. 

L'assemblée a voté par 314 voix contre 263 l'a
journement de ces interpellations à mardi. 

La séance de jeudi au Sénat a été troublée par 
un incident assez comique. Une femme, de la tribu
ne réservée au public, s'est mise à crier, réclamant 
le droit de vote pour les femmes. 

Quand les huissiers se sont approchés pour l'ex
pulser, ils ont dû constater que l 'énergumène avait 
prévu le cas et s'était attachée à son banc au moyen 
d'une épaisse chaîne fermée par un fort cadenas. 
Il a fallu démonter les banquettes et, comme cela 
prenait un certain temps, suspendre momentanément 
la. séance. 

Chine et Japon 
Le gouvernement allemand a chargé son ambas

sadeur à Tokio et son ministre à. Nankin de décla
rer au gouvernement japonais et au gouvernement 
chinois sous une forme amicale que le gouverne
ment allemand, vu le développement de la situa
tion en Extrême-Orient, se ralliait aux propositions 
des autres puissances en vue d'une solution du con
flit, en précisant qu'il serait opportun que toutes 
les mesures de guerre et tous les préparatifs de 
guerre fussent arrêtés, notamment à Shanghaï, que 
les hostilités prennent fin. 

Une nouvelle démarche a été faite mardi par les 
autorités diplomatiques françaises à Tokio et à Nan
kin eh accord avec les gouvernements anglais, amé
ricain et italien auprès des gouvernements japonais 
•et chinois afin d'arriver à la suspension des hosti
lités. 

La catastrophe de Cuba 
C'est entre 11 h. 15 et 1 h. 30 .mercredi matin 

que les habitants de Santiago-de-Cuba ont été sur
pris dans leur 6ommeil par la violence du tremble
ment de terre. Effrayés par l 'écroulement des éta
ges supérieurs des maisons, la plupart des habitants 
se 6ont immédiatement enfuis dans, les campagnes. 
Les fonctionnaires et le personnel des postes de se
cours s'efforcent de dégager les victimes des débris. 

Les hôpitaux sont remplis de victimes dont un 
grand nombre sont à l'agonie. Les autorités ont fait 
installer des hôpitaux dans les quartiers les moins 
éprouvés. La cathédrale est très endommagée. D'é
normes blocs de la façade sont tombés dans la rue. 

Des incendies ont éc'até dans divers quartiers. Il 
est. impossible de combattre les sinistres en raison 
du, manque d'eau. 

Le gouvernement évalue à 20 millions de dollars 
les dégâts causés par le tremblement de terre. Le 
chef de la police croit qu'une centaine de victimes 
sont encore ensevelies sous les ruines. 

Les médecins de la ville déclarent qu'ils ont soi
gné déjà mille personnes blessées. 

Mais le nombre des morts est heureusement bien 
moins grand que le disaient les premières nouvelles 

Çà et là 
Le fabricant d'or. — L'ingénieur polonais Duni-

kowski, qui est inculpé d'escroquerie pour avoir en
caissé de grosses sommes en prétendant ê t r e , l'in
venteur d'un procédé de fabrication de l'or, et qui 
est actuellement en prison, a été invité à faire à 
Paris des expériences officiellement contrôlées. 

La première n'a pas donné de résultat. A la se
conde, un court-circuit s'est produit; A la troisième 
expérience, faite avec 50 grammes de minerai de Ca
lifornie, l 'expert officiel, après avoir examiné au 
microscope pendant une demi-heure la poudre 
d'apparence d'ivoire sortie de l 'expérience, a décla
ré qu'il voyait des points d'or infimes. 

Université de Berlin. —• Le recteur a ordonné 
pour vendredi la fermeture de l'université de 
Berlin, en raison des nouvelles bagarres qui ont 
mis aux prises dans les couloirs des étudiants ap
partenant à des partis adverses. 

— La princesse Blanche d'Orléans 'est décédée 
jeudi à Paris. Elle était la fille du duc de Nemours 
et la dernière petite-fille de Louis-Philippe. 

Une disparition. — Un ingénieur-chimiste, M. 
Léon Gagneux, 49 an3, de l'usine d'électro-chimie 
du Pont du Giffre, à Marignier (Hte-Savoie) a dis
paru depuis dimanche dans la montagne du Marcel-
ly, où il excursionnait seul. 

La répression du banditisme. — Trois bandits 
corses complices de Bartoli, jugés par la cour d'assi
ses de Lyon ont été condamnés à cinq ans de tra
vaux forcés. 

Le congrès des ours. — Les montreurs d'ours de 
toutes les parties de l 'Allemagne occidentale ont eu 
leur assemblée annuelle dans une forêt voisine de 
Kreuznach. Ils étaient une centaine, tziganes pour 
la plupart, accompagnés des plantigrades qu'ils exhi
bent. Le spectacle était fort original, surtout la 
nuit, quand devant les feux de camp, les porcs a-
battus rôtissaient à la broche et que se poursui
vaient des discussions animées. La police a mis fin 
à la palabre, la loi n'autorisant pas plus de 48 heu
res le stationnement de ces assemblées sur un point. 
Le3 participants ont été dispersés dans toutes les 
directions. 

La candidature Hindenbourg. — Le comité Hin-
denbourg communique : 

D'après les constatations faites jusqu'ici, 277,000 
personnes en tout se sont faites inscrire le premier 
et le deuxième jour en faveur de la candidature de 
Hindenbourg. De ce nombre, 63.000 sont de Berlin. 

Statistique (?) chinoise. — Le gouvernement 
chinois a fait procéder au recensement de la popu
lation par les soins des autorités provinciales et 
municipales. Les chiffres additionnés donnent une 
population de 474,787,000 habitants, d'où ressort 
une diminution de 15 millions 'environ par rapport 
au recensement de 1926. Le gouvernement lui-mê
me reconnaît que ces chiffres sont des approxima
tions : dans l 'immense pays, il est des régions où les 
fonctionnaires n 'ont jamais pénétré jusqu'ici et où, 
par conséquent, aucun contrôle n'est possible. 

et Journa l . . . . 
Qui ne dit mot consent... 

L'éditeur du journal qui paraît depuis 25 mois 
et en est à sa quatrième année ne répond pas. 

C'est son droit. Le nôtre, c'est de ne pas laisser 
prendre corps à des assertions qui ne nous ^parais-
sent pas correspondre à la réalité. 

Nous: avons dit dans notre article du 3 crt que tous 
les abonnés du « Confédéré » payent leur abonne

ment, notre concurrent à grand tirage peut-il en 

dire autant ? Nous nous contenterions de savoir 
combien % de son tirage est payant ! 

La bonne bouteille 

pour Carnaval 

FOIN, PAILLE 
à vendre par toute Quantité 

S'adresser a la Sociale d'Agriculture, martigny-Uille 

EFFETS BIENFAISANTS 
s u r 

L'ÉTAT GÉNÉRAL 
Les Pilules Foster sont diurétiques et 

indiquées en cas de rhumatisme, scia-
tique, goutte, gravellc, coliques néphré
tiques. Par leur effet émollient elles 
combattent les douleurs de reins et 
l'enflure des chevilles. Comme remède 
antiseptique elles agissent sur l'urine 
trop chargée ou trouble, le catarrhe de 
la vessie et le besoin trop fréquent 
d'uriner. 

PILULES FOSTER 
pour les Reins etlaVessie 

Dans toutes les pharmacies : 2 francs la boîte, 
3 fr. 75 la double-boîte. Concessionnaire pour 
la Suisse : J. C. llrnndcnbiirg van rler Gronden, 

60. lioule de Lyon, Genève. « 

Maison de commerce, à Martigny, deman
de un APPRENTI. — Faires offres écrites 
sous O. F. 7073 V., à Orell Fussli-Annonces, 
Martigny. 

Registres 
en tous [enres 

AU M i n de l'imprimerie îlauueie à lïlarligny 
A. MONTFORT A v e n u e d e l a G a r e 

M e s enfantines!!.. 
Rondin. Picotin, 
La Marie a fait son pain. 
Pendant qn'Pa >n tom guillere 
S'enfile un bon .Diab le re t s ' 

Echalas 
mélèze lerch ix à fr. 15.-le "/o 

Tuteurs 
mélèze scié à fr. 0.70 pièce 

Scierie Bruchex 
& Bérard - Sion 

Locaux 
On cherche a louer, à Si»n 

un loral pour d é b i t d e lai t , 
avec arrière-mag'<sin pour Ins
tallations frigorifiques et cave. 

Adresser offres écrites sons 
chiffres P. 1371 S. Publicitas, 

Sion 

A VENDRE 
cause non emploi. automobile 

irsiOCl 
Parfait état de ma'Che, assu
rance payî e pour 19J2. Cédée 
pour fr. 3000.—. 

S'adresser Poste restante 
II. 8'i0 VEVEY. 

Ancienne maison en uins 
CHERCHE 

pour visit rdlstrlcts de Martigny, 
Entremont et St-Maurlce 

Voyageur 
bien introduit auprès clipntèle 
cafés, rest. et particuliers. Sé
rieuses références exigées. Fixe 
ou commission suivant entente. 

(-'aire offres écrites sous O. F. 
7062 V. à Orell Fussli-Annonces, 
Maitigny. 



LE CONFÉDÉRÉ 

Casino „ETOILE" Martigny 

CARNAVAL 1932 
SAMEDI SOIR 6 février 

R s ï l à , H 0 ' r E L KLUSER, sous les auspices de 
• " * * • " l'Harmonie Municipale de Martigny 

DIMANCHE 7 février à 20 h. 30 

G r a n d C o n c o u r s d e m a s q u e s 
Carte d'entrée 3 f r . Carte de concours : Individuel 
l fr., Groupe 2 fr. Concours Individuels et de groupes 

MARDI 9 février, à 20 h. 30 

Grand BAL masqué 
C a r t e d ' e n t r é e < fr. 2.50 

Bals niâsiiués 
organisés par 

l ' H a r m o n i e Municipale 

Les billets d'entrée peuvent être pris à l'avance chez 
M. Ménard, Cigares, et à la Librairie Qailiard, Martigny 

°™h e*r.„ .„ . , . „oance orchestra" 

LEYTRON 

DIMANCHE 
7 FÉVRIER 

ifl 
1932 MARDI 

0 FÉVRIER 

Salie de la Coopérative 

BAL 
donné par la ..PERSÉVÉRANCE" — Cantine soignée 

Dimanche 7 
et Mardi 9 
FéraëTTâJJ 

Casino de Saxon 

Grands Bals parés e! masquas 
organisés par la fanfare «La C o n c o r d i a " 

O r c h e s t r e „ N E N U P H A R " de Villsn.uve 

On cherche à MARTIGNY 

Couturière expérimentée 
pour organiser à domicile cours de couture, 
leçons pratiques, comprenant confection, 
coupe, réparations et transformations de 

vêtements 
Faire offre, demander conditions et renseignements sous 

chiffre M 3231 x Publicltas, GENÈVE 

Paysans 
de la montagne et de la plaine 

faites moudre tous les vieux os secs, cassés ou non ; 

vous obtiendrez une farine qui constitue j>our vos 

vaches et génisses le meilleur remède contre les ma

ladies provenant de décalcification. 100 kg. d'os 

donnent 90 kg. de farine, et la mouture coûte de 

fr. 7.— à 11.—, suivant la grosseur des os. Faites 

vos envois par poste ou chemin de fer à 

V. KARLEN, STALDEN [Valais] 
Tél. 17 

Exécution prompte et «oignée. 

G. & A. Widmann 
Place du midi S I O N 

T é l é p h o n e 93 

Rue du midi 

Grands magasins cfo vente 
Meubles, R ideaux , Linoléum*, Li ter ie , Ca

napés , Voitures d 'enfants . 

Foin du pays 
Foin d'importation 

Paille d'avoine 
Paille de froment 

AUX MEILLEURES CONDITIONS 

Fédération ualaisanne des Producteurs de Lait 
Tél. 13 SION Tél. 1S 

Voilà des a n n é e s q u e la ch ico rée D V corse vo t re 

café et d o n n e sa t i s fac t ion à v o u s et a u x vôt res . 

Mais, comme elle a été de nouveau imitée, cette bonne 

vieille marque , prenez garde qu'on ne vous donne une 

contrefaçon. —Veillez donc au signe DV (fui figure sur 

tout paquet authent ique. 

Halle de Gymnastique 
C H A R R A T 

Dimanche 7 février, dès 14 heures 
et M<?rdi 9 février, dès 20 heures 

organisé par l a ' ^ S o c i é t é d e G y m n a s t i q u e 
Bon orchestre — Invitation cordiale 

UIMMi 
tn mux lame de mouton 

eld'une soiidiié à toute epteuos.c'esl le 

m 

ictwvx. 
en superbes 

échantillons-
adressés fra/teo 

Fabrique deDmps deTruns 
GRISONS 

Confr* enri* dt cçitt n:\:n-r^t i.."/; c~r-.Tdons an rouais tpérin! 

S S Ï Z 3 K , : ; ï ï ! ! ! ! ; ï a 

Les Pastilles „ICA" Le Sirop „ICA" 
Les meilleurs spécifiques contre la t o u x , C a t h a r -
r e , b r o n c h i t e , etc. — Hautement recommandés 

par MM. les médecins. 

Essayez également notre 

T H É PECTORAL COMPLET 
En vente à la 

Droguerie Valaisanne, Martigny-Ville 
JEAN CALPINI. T é l é p h o n e 1 9 2 

Traiterais des a i t as fruitiers 
Carbolinéum 

soluble — Bouillie sulfocalcique — Bouillie 
bordelaise caséinée — Arséniate — Produits 
Maag — Pulvérisateurs à pression Vermorel et 
Viva, modèle 1932. 

Prix avantageux — Facilités de payement. 

A. Veuthey, fers, Martigny ï Tél. 
27 

S m 
M A R T I G M Y 

Prêts hypothécaires 
Prêts sur billets 
Prêts commerciaux 
Crédits de construction et 
entreprises 
aux conditions les plus favorables 

Dépôts à terme 
— ! • — I B 1 I — ! • — ••!!• • • I l 

(au meilleur taux du jour) 

• Caisse d'épargne 
(entièrement garantie par dépôts de 

Titres suisses 
(selon ordonnance cantonale de décem
bre 1919). 

BMtt 

LA RENOMMÉE DES 

ENGRAIS DE MARTIGNY 
a été acquise par leurs qualités de 1er ordre et leur livraison impeccable 

F a b r i c a t i o n d u p a y s , c o n t r ô l é e s p a r l e s 
E t a b l i s s e m e n t s f é d é r a u x de C h i m i e a g r i c o l e 

Agents de vente exclusifs en Valais : 

Fédération ualaisanne des Producteurs de Lait Sion 

Dès vendredi prochain 

EXPOSITION DES NOUVEAUX MODÈLES 

MOTOSACOCHE 
la motocyclette suisse de qualité, à 

l'Hôtel du Cerf, Sion 
Entrée gratuite - Ouvert le dimanche 

Agent pour le Valais : 

LOUIS FAVRE, motos, MODES 

Jeune FILLE 
cherche place, pour aider au 
ménage et servir au café. De
mander l'adresse sous 7065, à 
Orell Fussli-Auiiouci s, Martigny 

a —->. B a i s s e 
-"""": d e p r i x 

Tondeuses Famille <iep. fr. 3.75 
3 coupes fr. 4.50, à nuque pour 
dames dep. fr. 4.75, pr bétail fr. 
4.90. Rasoirs évidés fr. 2.90, 4.50. 
Cuir à rasoir fr. 1.25. Gillette fr. 
1.20. Lames 15 et. Couteauv de 
table 45 et, Inoxydables 70 et, 
de poche, 50 
et. Ciseaux p. 
dames S5 et. 
Sécateurs acier fr. 1.75, 2.50. Ai
guisage et réparations. 

Catalogue 1932 gratis 

E r n e s t I s c h y F i l s , Suce, de 
L s . I s c h y ' S a v a r y , Fabricant 

P a y e r n e 3 0 

CARNAVAL 
A LOUER plusieurs COSTU
MES Pierrots neufs et occasions. 
Loups, visagères, etc. Diman
che le magasin reste ouvert. 

S a l o n d e c o i f f u r e 

A. Rieduieg, lïlarligny-Uille 

IMPRIMERIE NOUVELLE 

MARTIGNY Télêph. 119 

lYlonttieu - Grande Salle de la Gare 
Mardi 9 février 1932, à 20 heure» 

organisé par l ' H a r m o n i e il 
A Vf SI A L 0 U E R GRAND CHOIX DE 

mOM COSTUMES pour Carnaval 
GRIMAGE. — Prix sans concurence chez 

J. KAMMEL, *SZ? M a r t i g n y 
(A coté de la Gendarmerie) 

CHAMPEX\ 
Samedi 6 et Dimanche 7 février 

• ^ concours de SHi 
m ^ du M i s romand : Fzt 
§ H ^ Saut - Nouveau tremplin. 

St-Maurïce 

Grands 
Salle de i'fiûiel des Alpes 
Dimanche 7 et Mardi 9 février 1932 
dès 20"heures 

organisés par la 

Société de Jeunesse radicale 
avec le renommé orchestre COSSETTO 

INVITATION CORDIALE 

Cercle de Saxon an i 
DIMANCHE 

BAL masqué 
MARDI 

Concours de masques g 

Dimanche V E R N A Y A Z Mardi-Gras 

7 BUFFET M. C. 9 
Février 

Rendez-vous chez Georges 

Orchestre ..Miriam" 
CONSOMMATIONS DE PREMIER CHOIX 

FIDUCIAIRE ROMANDE 
COMPTABILITÉS VARIÉES 
MEUBLES EKQA 

Nouveautés en articles de bureau 
Travaux dactylographie - G. D U P U I S , comptable 
MARTIGNY, Avenue de la Gare - Téléphone 136 

Café du Grd~Pont, Sion 
D i m a n c h e 7 f év r i e r 1032, dès 17 h. 

GRAND LOTO 
de la S o c i é t é f é m i n i n e d e G y m n a s t i q u e d e SION 

INVITATION CORDIALE 

OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOCM 

Pour être bien meublé 
adressez-vous à 

UiiDiffAMi Frères a sion 
Fabrique et magasins de meubles 
seulement au sommet du Grd-Pont. 

Concours de ski à Champex 
des Clubs de ski du C D n] 7 {dlinipp 1Q0O 
Valais romand, les D, 0 Cl I iCvl Itîl 13 ÙY 

Le prix du billet M a r t i g n y C F F - O r s i è r e s et retour est 
de Ir. 3.40. Le billet O r s i è r e s - C h a m p e x et retour, par cari, 
coûte fr. 2.60. Les billets pour les tari seront vendus à la 

gare d'Orsières 

Cinéma R o y a l Martigny 
~ A V E N U E D U B O U R G : : 

Cette semaine 
Un film du plus haut intérêt pour les sportifs et 

amateurs d'aventures sensationnelles 

B A N D I T S SUR S K I S 
(Schneeschuhbanditen) 

Aventures romanesques se déroulant en Norvège dans 
de ravissants pa) sages d'hiver 

Cette semaine 
d e u x p e r s o n n e s n e p a i e n t q u ' u n e p l a e e 



2me feuille 

Suisses à l'étranger 
Lee Suisses, on le sait , ont une répu ta t ion so

lidement établie, en tant qu 'hôtel iers . Dans ce do
maine, ils sont passés maî t res et longue serai t la 
liste de nos compatr io tes qui sont à la tête de pa
laces de mondiale réputa t ion , comme propr ié ta i 
res ou comme directeurs . Qui n ' a en tendu par ler 
des grands hôtels , en Basse et en H a u t e Egypte , 
qui, tous, sont sous le contrôle de M. Baehler , de 
Bienne ? Le « Shepherd », au Caire, est d 'ail leurs 
plus qu 'un luxueux caravansérai l , c'est une maison 
historique, en quelque sorte, ayant abr i té tous les 
grands explora teurs africains : Speke , Grant , Ba
ker, Stanley, Emin pacha et bien d 'autres . 

Il en est de même en I tal ie , où la famille ber
noise Kraft , pa r exemple , possède, à Florence , les 
plus beaux hôtels de l 'endroi t . Le directeur du 
Quirinal, à Rome, est, lui aussi, un de nos compa
triotes. A New-York, chacun connaî t Oscar Tchir-
ky, « Oscar of the Waldorf », qui dirige l ' immen
se hôtel de ce nom. En dépit de cette sonor i té po
lonaise, Oscar, né et élevé à La Chaux-de-Fotids, 
est un Bernois au thent ique , un Tschirggi. Qu.wil 
au Soleurois Amiet , du Pa lmer House , à Chicago, 
il peut revendiquer l 'honneur d 'être le chef de 
cuisine le mieux payé du monde !... 

Ces détails, je les t i re en par t ie de « Les Suis
ses dans le vaste monde », l ' intéressant volume ré
cemment publ ié par le professeur Lâ t t , l 'infatiga
ble champion des Suisses à l 'é t ranger , sous les 
auspices de la N. S. H. et auquel la Tribune de 
Genève a déjà consacré une élogieuse biographie . 

De ces hôtel iers , de ces res taura teurs ou de ces 
confiseurs — ces derniers bri l lamment. . . et sa-
voureusement représentés par nos confédérés gri
sons, tels que Grot t i au Caire ou Cloè'tta à Copen
hague — pas mal ont eu des débuts plus que mo
destes qui , aujourd liui, t rônent pa rmi les prin
ces de l 'hôtellerie ou de la res taurat ion. Qui n a 
entendu par ler de Gatt i , à Londres , ou de Delmo
nico, à New-York ? L 'ancê t re des Gatt i (Carlo, 
qui vécut de 1817 à 1878) venait du val Blenio, 
qu'il quitta à douze ans pour s 'établir rôt isseur de 
châtaignes à Par i s , suivant la ' n i tume des gens de 
cette vallée, où la vie était fort difficile et d'où 
s 'expatrièrent n o m b r e de familles. Après avoir 
pratiqué duran t près de vingt ans ce mét ier dans 
la métropole de la Seine, Carlo, qui avait ajouté 
à son commerce un modeste « rayon » de pâtis
serie — spéciali té : les gaufres ! — se décida à ten
ter !a fortune à Londres , où des « collègues » a-
vaient fait d 'heureuses expériences. Mais le voya
ge était cher et no t r e rôt i rseur avait déjà de gros
ses charges de famille. En 1848, •— à la veille de 
la Révolut ion — Gatt i , bien inspiré, 6e décida 
pourtant à passer des bords de la Seine à ceux de 
la Tamise.. . avec cent francs tout juste, comme 
fonds de roulement . 

Vingt ans plus ta rd , le pet i t rôtisseur de châtai
gnes du Val Blenio était plusieurs fois millionnai
re, p ropr ié ta i re de maints grands établissements : 
pâtisseries, cafés, salles de concerts . Iil jouissait, à 
Londres, d 'une manière de célébrité, preuve en 
soit qu 'un pér iodique , le Chimney Corner (le Coin 
du feu) publia, vers 1870, sa b iographie . Ren t r é 
au pays, Carlo Gatt i fut prés ident du Grand Con
seil tessinois et mouru t à Sement ina. dans la bel
le propr ié té qu'i l avait acquise. 

* * * 
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Quant aux Delmonico, c'est, nous l 'avons dit, à 
New-York qu'ils opérèren t . Le fondateur de la 
« dynastie », ici, fut Lorenzo, n é à For tengo , troi
sième d 'une nichée de cinq ou six frères. A Pa
ris, où il alla chercher for tune , il re t rouva son 
frère P ie t ro , cuisinier dans u n hôtel . « Un riche 
Américain, lit-on dans le volume dont j ' a i par lé , 
M. Bontà, épris de la cuisine dudit P i e t ro , le °ol-
licita de s'établir à New-York pour y ouvrir un 
restaurant. A cette proposi t ion, le b rave enfant 
de Mairengo resta déconcerté : l 'Amérique ?... il 
né savait même pas dans quelle direct ion « ça » 
se trouvait et il ne souhai tai t point avoir affaire 
aux Peaux-Rouges, qu'il connaissait pour avoir lu 
des romans d 'aventures ». 

Son conseiller le rassura et P ie t ro passa l 'eau. 
Il n 'eut pas lieu de le regre t ter . Peu après son 
frère Giovanni vint le re jo indre et, en 1835, trois 
autres f i rent de même, parmi lesquels Lorenzo, 
jusque-là sommelier dans un hôtel de Berne et qui 
devint le chef de l 'entrepr ise . Le res taurant , qui 
portait le nom de Delmonico, ne ta rda pas à éclip
ser tous les autres et c'est là, en par t icul ier , que 
séjourna Louis-Napoléon lors de son voyage aux 
Etats-Unis. 

A plusieurs reprises, Lorenzo revint visiter son 
village natal . En 1856, il p a r u t accompagné d'un 
grand diable de valet de pied nègre , qui fit sen
sation. Devenu mult imil l ionnaire , Delmonico T 
mourut à New-York et, dans son tes tament , il fit 
des dons fort généreux à sa commune qu'il avait 
quittée, un demi-siècle auparavant , por tan t tou
te sa for tune dans un modeste baluchon. 

(Tribune de Genève) R- G. 

aa 
sa LUY 

l'apéritif 
qui ne nuit pas 

à la santî  

Distillerie ualaisanne S. A., Sion 

Faut-i l une internationale 
radicale-démocratique ? 

P . R.-D. — Le Tagblatt de St-Gall a publié ré
cemment un ar t ic le de la p lume d'un publiciste 
connu en faveur de la créat ion d 'une « organisa
tion in ternat ionale radicale-démocrat ique ». On y 
expr ime avec raison l 'assurance qu'il ne s'agit nul
lement d 'une fédéra t ion poli t ique d 'Eta ts , mais 
bien d'une « organisation in ternat ionale de par t i 
pol i t ique ». 

Ce t te propos i t ion n 'enfonce pas moins des por
tes ouvertes ! Il y a plus de six ans déjà qu'a été 
fondée l'« En t en t e in terna t ionale des part is radi
caux et des part is démocrat iques similaires », à la 
p remière conférence de laquelle not re par t i suis
se é ta i t représenté pa r des « observateurs ». Lors
que la proposi t ion fut faite au comité centra l de 
not re par t i d 'af f i rmer d'adhésion définitive de ce
lui-ci à cette organisation internat ionale , pleine 
de promesse dès 6on début, cette proposi t ion fut 
écartée, à Lucerme, île 20 janvier 1929. Mais on se 
rendai t compte alors déjà que la question de l'a
dhésion d e no t re pa r t i n 'é ta i t pas enterrée défi
ni t ivement . De diveirs côtés, depuis lors, la pri
se on considérat ion de cette proposi t ion a été ré
clamée à nouveau . E n t r e temps aussi, les fédéra
tions de la Jeunesse l ibérale se sont rencontrées 
sur le ter ra in in ternat ional . Les tendances vers 
une en ten te in terna t ionale ont plongé leurs raci
nes au sein des peuples . Le moment n'est plus 
éloigné où le pa r t i radical-démocrat ique suisse 
devra de nouveau se demander s'il ne doit pas, 
dans l ' in térêt d e l ' en ten te ent re les peuples et de 
l 'extension de la paix universelle, se ra t tacher 
bientôt à l'« En ten te in ternat ionale des part is ra
dicaux ». 

Les noouesies locemoiiues do Gefiiarû 
On a annoncé récemment qu'une nouvelle locomo

tive géante, destinée à la ligne du Gothard, était sor
tie de fabrique. Les premiers essais avec cette nou
velle machine viennent d'être effectués et ont don
né pleine et entière satisfaction. L'expérience a donc 
prouvé que le choix d'un type à quatre essieux, réa
lisé après de longues études, avait été heureux en 
considération de la charge des trains et des condi
tions d'exploitation existantes. 11 ne faut pas oublier, 
en effet, que sur la ligne du Gothard, les rampes sont 
particulièrement fortes et qu'elles se succèdent à in
tervalles réguliers, ce qui nécessite, à plusieurs en
droits, le renforcement de la force motrice du train. 
Il était donc nécessaire de construire un véhicule très 
puissant qui puisse, à lui seul, remorquer, aussi bien 
en plaine que dans les rampes, les trains, en général 
fort lourds, qui circulent sur la ligne du Gothard. 

Les conditions imposées par les CFF pour ces nou
velles locomotives placèrent les constructeurs en fa
ce de nouveaux problèmes. En effet, non seulement 
!a puissance devait être le double de celle des plur, 
crosses locomotives pour trains directs circulant ac
tuellement sur le réseau des CFF, mais il devait en
core être possible d'utiliser ces nouvelles locomotives 
indifféremment pour le service des trains directs, 
omnibus et de marchandises. En ce qui concerne la 
partie mécanique, il fallait avant tout réaliser une 
répartition satisfaisante du poids de la locomotive, 
très longue par suite de la grande puissance exigée. 
Pour la partie électrique, le choix des moteurs de 
traction était d'une importance primordiale, en rai
son de JCLirs vitesses de fonc'i mnenent très variables 
En outre, il fallait réaliser, depuis un seul poste et 
d'une façon aussi simple que possible, l'asservissement 
d'une puissance aussi considérable. L'appareillage gé
néral et «a disposition intérieure devaient être sim
plifiés en comparaison de ceux des locomotives actu
elles. En effet, un montage simple et visible des ap
pareils rend leur accès aisé et facilite l'entretien en 
service et dans les ateliers. 

Ces considérations conduisirent les ingénieurs à 
adopter pour les nouvelles locomotives du Gothard le 
type de locomotive double. Les deux moitiés identiqure 
avec chacune quatre essieux moteurs et une seule 
cabine de mécanicien, sont constamment relices en
semble par un accouplement du type court. Les dif
ficultés de la commande multiple sont ainsi élimi
nées. Les moitiés ne sont séparées que lorsque, par 
suite d'avaries ou de réparations, il est avantageux 
d'accoupler la moitié restée intacte avec celle d'une 
autre locomotive se trouvant dans le même cas. Les 
moitiés sont aussi séparées pour rendre possible i'en-
'rée dans les ateliers de la longue locomotive double. 
La construction de telles locomotives permet, outre la 
suppression des deux cabines de mécanicien et leur 
équipement, d'épargner aussi un certain nombre d'ap
pareils coûteux et lourds, dont un seul modèle est 
nécessaire par locomotive. 

Ces nouvelles locomotives permettent de réaliser 
des économies appréciables puisque, SUT une forte 
rampe, une seule locomotive suffira à l'avenir au lieu 
de deux. On pourra ainsi supprimer le stationnement 
des locomotives de renfort et de leur personnel aux 
extrémités de la forte rampe. Le total de ces écono
mies est beaucoup plus grand que les dépenses résul-
'nnt du fait que, sur le tronçon en plaine Lucerne-
Erst.fe.'d, la plupart des trains directs seront remor
qués par huit essieux moteurs alors que quatre se
raient suffisants. En raison des avantages économi
ques et des facilités d'exploitation, la seconde loco-
r tive circule déjà actuellement sur le tronçon de 
plaine Bellinzone-Biasca. 

Un homme peut être très intelligent tout en étant 
médiocre; on peut être intelligent et vulgaire. Il y a 
peut-être trop d'intelligents et pas assez de civilisés. 

Le chômage dans les diverses professions 
D'après les données recueillies par l'Office fédé

ral de l'industrie, des arts et métiers et du travail, 
sur l'état du chômage dans les diverses professions, 
il résulte que, dans le groupe des métaux et machi
nes, la situation du marché du travail s'est considé
rablement aggravée, surtout dans les branches tra
vaillant pour l'exportation. Dans l'industrie horlogè-
re, le nombre des chômeurs complets ne cesse d'aug
menter. Il s'agit là en partie d'horlogers qui avaient 
une occupation dans une autre branche d'activité et 
sont maintenant sans ouvrage. Dans le groupe du 
commerce et de l'administration, il y a nouvelle aug
mentation du nombre des demandes d'emploi inscri
tes aux offices du travail, mais pas de changement 
notable dans les chiffres enregistrés par les services 
de placement des associations professionnelles. Cet
te progression des demandes d'emploi doit être attri
buée en partie à des licenciements — surtout de jeu
nes employés — et en partie au retour en Suisse d'un 
nombre croissant de nationaux venant de l'étranger. 

Dans l'hôtellerie, malgré la «aison d'hiver, les offres 
d'emploi sont peu nombreuses. Dams les professions 
scientifiques et artistiques, il ne s'est pas produit 
de changement appréciable. Le nombre des demandes 
d'emploi a légèrement augmenté dans les professions 
techniques. Dans le service de maison, on constate 
un nouveau recul des offres d'emploi et une légère 
augmentation des demandes d'emploi, en ce qui con
cerne les domestiques du 6exe féminin. En outre, des 
offres de service arrivent en masse de l'étranger. Dans 
le groupe des produits alimentaires, boissons et ta
bacs, il y a relativement peu de chômeurs en propor
tion des travailleurs occupés dans cette branche. Dans 
la fabrication et le travail du cuir et du caoutchouc, 
!e nombre des cordonniers cherchant emploi a sensi
blement augmenté. Dans l'industrie de la chaussure, 
la situation du marché du travail est très diverse 
selon les régions. Le chômage partiel, qui sévissait 
déjà par endroits, s'est encore légèrement augmenté. 

Dan- l'industrie du bâtiment, le nombre des de
mandes d'emploi a beaucoup augmenté. Ce change
ment tient en partie, mais non pas exclusivement, à 
la raison. Dans quelques régions, la construction est 
encore en pleine activité et l'on demande de la main-
d'œuvre. Dans l'agriculture, le nombre des person
nes cherchant emploi a encore augmenté. Il est sen
siblement plus élevé que l'année dernière, à pareille 
époque. Cette aggrava'ion de chômage est, jusqu'à un 
certain point, le fait de la saison ; elle a aussi en 
partie pour cause le refhix vers l'auric 'lture de tra
vailleurs d'autres professions, mais connaissant les 
travaux agricoles. 

L e mon t®s i à ï©sss*rrare 
A l 'assemblée annuelle de la Fédéra t ion des 

Syndicats d'élevage d u pe t i t bétai l , qui s'est te
nue le 15 janvier dernier, à Lausanne, sous la pré
sidence de M. E. Mayor, de Glarens, M. E. Gavil-
let, économe de l'asile de Cery, gérant de la Fédé
rat ion, a fait un exposé sur l'élevage du mouton 
à fourrure. 

En Suisse, le nombre des moutons diminue ré
gulièrement. L'élevage des bovins l'a supplan té . 
Et pour tan t , la consommation de la viande de 
mouton est impor tan te ; aussi bien, l ' importa t ion 
de la viande de mou ton est-elle très for te . L'a
griculteur suisse néglige t rop le mouton . Il fait 
preuve d 'une négligence et d 'un laisser-aller re
gret tables. Il est vrai que le pr ix de la laine a 
beaucoup baissé et qu 'on ne la file plus guère. 
Mais peut-être l 'élevage du monton à fourrure 
pourrait-il donner à cet élevage un regain de fa
veur. Ce n'est d'ailleurs point une nouveauté . Il 
est p ra t iqué et acclimaté ent re aut res en France ; 
on y t rouve des t roupeaux sélectionnés comptant 
chacun jusqu'à 500 têtes. Le mouton à fourrure 
est le mouton de Boukhara . C'est, dit-on, le pre
mier m o u t o n domest iqué p a r l ' homme ; sa pat r ie 
se trouve dans les s toppes et les p la teaux de l'A
sie centrale , plus spécialement dans le khana t de 
Boukhara . Ce mouton est un animal à cuir, à lai
ne , à lait et à fourrure ; mieux encore que chez 
le pore , tout est bon en lui. Monseilet l 'aurait aus-
rai appelé « cher ange », s'il l 'eût connu. C'est jon 
agneau qui fournit La fourrure vendue aux fem
mes, aux hommes aussi, sous le nom d 'as t rakan, 
de caracul, de echiraz, de touloup, de brei tsch-
wanz, de pers ianer , de k remmer , de ga.ljak, etc. 
Ces four rures é ta ient déjà connues et recherchées 
plus de doux mille ans avant l 'ère chrét ienne ; el
les n'omit jamais cessé d 'être demandées dès lors. 
La mode en est duraihlie, grâce à ses quali tés. C'est 
mn article de toute sécuri té , un objet de fond de 
comimorce. Longtemps, on a dit l 'élevage de ce 
mouton impossible en dehors de son pays d''iri-
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gine. L 'expérience a démont ré le contra i re . On 
1 a p ra t iqué avec succès pa r tou t où il «e fait avec 
soins et intell igence. La France impor te chaque 
années d e trois cent à qua t re cent mille peaux 
d as t rakan, représentan t de 60 à 80 millions de 
francs français. L 'écoulement des fourrures de 
mouton est assuré ; l 'as t rakan n'a jamais connu 
de krach . Seuls des agnelets malles sont sacrifies 
en vue de la fourrure ; les agnelles 6ont conser
vées pour la reproduct ion . 

(Robuste et grand marcheur , le mouton du Bou
khara se plaît dans les ter ra ins secs et p ier reux, 
sur les pâturages élevés et maigres, où le gros bé
tail n e saurai t alper et que chez nous on réserve 
aux moutons ; il p rospère où les autres n e trou
vent que difficilement leur vie. Il s 'élève comme 
tous les moutons . Sa chair est fine et excellente ; 
elle n 'a point le goût de euint et pour cela, déjà, 
beaucoup la préfèrent . Sa peau sert à fabr iquer 
le maroquin ; son lait est p r o p r e à la fabricat ion 
du fromage genre roquefort . L 'agneau mâle , qui 
seul est utilisé pour la fourrure , se vend ent re le 
cinquième et le t ren t ième jour . 

M. Gavillet a exposé la manière de const i tuer 
des t roupeaux d 'as t rakan, pa r voie de métissage ; 
il a donné aux éleveurs d 'excellents conseils et 
des recommandat ions au sujet de l 'élevage, de la 
nour r i tu re , de l 'engraissement, de \a vente de la 
laine, du sacrifice des agneaux pour la fourrure , 
de l 'utilisation des dépouilles, de la conservation 
des peaux pour le cuir, de la consommation du 
lait, de la fabrication du roquefor t ou des ohevro-
taims, etc. Il a insisté sur le fait que le mouton 
de Boukhara offre deux rendements de plus que 
no t r e mouton : la fourrure et le lait, qui, ainsi 
que sa chair et celle des métis, eont de toute pre
mière quali té ; la fourrure d 'un agneau vaut un 
bon pr ix (de 15 à 120 f.r.) déjà à vingt-cinq jours . 

L'élevage du mouton de Boukhara devrai t ê t re 
tenté en Suisse ; il n e para î t pas présenter de ris
ques sérieux, moyennant cer ta ines condit ions 
préalables ; le croisement Boukhara pe rmet t r a i t 
une meil leure utilisation des brebis à laine rude 
et grossière, encore t rop nombreuses . M. Gavillet 
estime que l 'élevage suisse pour ra i t faci lement ar
river à p rodui re une bonne par t ie des qua t re à 
cinq mille fourrures que la Suisse impor te annu
ellement ; ce serait au tant de gagné pour le pays. 

ECHOS m 

Le d é d o u b l e m e n t de la p e r s o n n a l i t é 
Un cas extraordinaire vient d'être signalé à l'Aca

démie de médecine de Paris. 
Mlle P. M., jeune licenciée es lettres, d'une intel

ligence remarquable, est brusquement atteinte d'am
nésie totale à la suite d'une ponction pleurale. L'exa
men de la malade ne relève aucun signe pathologique 
en dehors des traces de tuberculose pulmonaire net
tement relevées par la radioscopie. Après un profond 
sommeil léthargique, Mlle P. M. se réveille « comme 
une personne qui aurait été transportée dans un pays 
inconnu ». Elle ne sait plus s'exprimer en français «t 
ses actes sont ceux d'un enfant qui n'aurait pas en
core appris à se servir des objets usuels. Quelques se
maines d'études suffisent à la jeune malade pour ré
apprendre à lire et à compter, mais elle ne comprend 
rien aux explications élémentaires qui lui sont don
nées. Tout cela, en somme, est assez explicable. Voi
ci ce qui l'est moins : Mlle P. M. s'exprime presque 
soudainement dans plusieurs langues qu'elle ne con
naissait pas antérieurement ! Exactement douze ! Elle 
peut même rédiger des textes en se servant toutefois 
pour écrire de la main gauche, particularité qu'elle 
n'observait pas avant sa maladie. 

Il semble donc que des notions enregistrées dans 
des zones inconscientes de son cerveau aient été sou
dain réveillées d'un long sommeil, à l'exclusion de 
toute autre activité intellectuelle. 

Ce cas troublant de dédoublement de la personna
lité a, est-il besoin de le dire, vivement intéressé l'A
cadémie de médecine. 

P r é d i c t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s p o u r 1 9 3 2 
Le Gulf-Stream, courant du golfe, est, dans l'Océan 

Atlantique, ce courant chaud qui part du golfe du 
Mexique et vient toucher les côtes de l'Europe du 
nord. On connaît l'influence duGuif-Streain sur !e 
climat de l'Europe. 

Lorsque le Gulf-Stream est chaud au large de la 
côte sud du Gruenland et au iarpe do New-'iork et 
Boston, la température s'abaisse dans le sud de l'Eu
rope. 

Au contraire, lorsque le courant chaud s'arrête aux 
îles Lofoten, au large de la côte nord-ouest de la Nor
vège, toute l'Europe se réchauffe. 

Enfin, lorsque le Gulf-Stream poursuit sa coiur?e 
jusqu'à la Terre François-Joseph, dans le cercle arc
tique, toute l'Europe se refroidit. Tel fut le cas de 
l'été dernier. 

Un savant suédois rappelle que le printemps 1929 
fut extrêmement froid et battit en rigueur tous les 
records connus depuis cent ans. 

D'après ce savant, le Gulf-Stream s'est comporté, 
au cours de l'année 1931, comme à la fin de 192R, 
ce qui a entraîné des répercussions identiques, jus
qu'à présent, sur la température européenne. 

•Il conclut de la façon suivante : 
« La température de 1932 sera presque exactement 

semblable à celle de 1929, c'est-à-dire printemps très 
froid, été pluvieux et suivi d'un hiver tempéré. » 

Telle est la prédiction basée sur trois ans d'étu
des des courants du Gulf-Stream que vient de faire 
M. Sandstrom, sous-secrétaire adjoint de l'institut mé
téorologique de Stockholm. 

L'esprit des femmes 

Soyez circonspecte dans vos liaisons avec les fem
mes ; il vaut mieux être vue à l'Opéra avec tel hom
me qu'avec telle femme au sermon. 

Mme de Maintenon. 



LE CONFÉDÉRÉ 

G r a n d e 

Boucherie-Charcuterie de la Place 
MARTIGNY 

se recommande pour les 

Fêtes de Carnaval 
pour sa VIANDE DE 1er CHOIX 

Bœuf, Veau 
Mouton et Porc 

Voir l'étalage vendredi soir 

On porte à domicile. E. JACOT, tél. 230 

Scierie et Bois Ouvrés S.A., BeK 
S a p i n , c h a r p e n t e e t m e n u i s e r i e 

M é l è z e , p i n d e P o l o g n e e t D o u g l a s 
C A I S S E S e n t o u s g e n r e s 

A V E N D R E 
pour cause de décès, dans localité importante 

du Bas-Valais 

Hôtel, avec grande salle et garage 
Belle situation — Prix avantageux. Excellente 
affaire, à réaliser de suite. Pour tous renseigne
ments, s'adresser à l'Avocat MARCEL GROSS, 
à St-Maurice. 

ECHALAS 
et TUTEURS 
kyanisés au plus bas 

prix du j ou r 

Penon Frères, ftrdon 
G R A N D E B A I S S E 

M i n e lYiartignii 
Tél. 278 

Rôti sans os, depuis Fr. 2.— 
le kg. Viande désossée pour 
char' literie, Fr. 1 . 60 le kg. — 
Expédition demi-port payé. 

FROMAGE 
BAISSE DE PRIX 

E m m e n t a l e r t o u t g r a s , I l 
Envois de 5 I*R. p. Kg. 2 . 6 0 

» 10 kg. > 2 .5» 
> 15 kg. • 2 . 40 

Jos. M , eHp. coire 

Intéressant 
Notre livre pour fiancés et 
mariés, envoyé contre 3 0 
et. en timbre-poste, pr frais. 
Case Dara430 Rive, Genève 

O N D E M A N D E 

un apprenii-marecnal 
S'adresser à Hermann Qailland, 

à Martigny-Ville. 
A la même adresse : 

Mars neufs et d'occasion 
IMPRESSIONS SOIGNEES 

en tout genres 

IMPRIMERIE NOUVELLE 
MARTIGNY Téléph. 119 

G r a n d e b o u c h e r i e 

Fs ROUFi Genève 
Rue de carouge, 36 Dis 

Bouilli le kg. Fr. 1.80 
Rôti . Fr. 2.20 
Graisse rognon » Fr. 1.— 

TÉLÉPHONE 42059 
CONTRE REMBOURSEMENT 

h v e n d r e pour travaux de 
bâtiments et pour arbres, de 
toutes longueurs, iusqu'à 12 m. 

S'adresser à Schllrch Emile, 
entreprise de charpente, Mié-
ville. Vernayaz. 

ROTI 
sans os, Ire qualité, le kg. 

fr. 2.—. Viande pour charcu
terie sans os, par kg. fr. 1.80. 
Bouilli Ire qualité, le kg. fr. 1.60. 
Viande séchée à l'air, le kg. fr. 
3.50. Palette pr la soupe, grasse, 
fumée, le kg. fr. 2.—. Graisse de 
cheval, crue, Ire qualité, le kg. 
fr. 1.30. Mortadelle façon tessi-
noise, le kg. fr. 2.80. Salami, le 
kg. fr. 4.—. Saucisses au cumin, 
la paire fr. 0.20. Cervelas, gen
darmes, saucisses d'Emmenthal, 
la paire fr 0.30. SchUblig de 
St-Gall, la paire Ir. 1—. Sala-
metti, la paire fr. 0.50. 
Envols contre remboursement 

Par grandes commandes franco 
de port 

Boucherie Cheualine B. Bianchi 
ostermundlgen près Berna 

Prix de mi-gros 
Quelques centaines de pièces 

Tilsiter gras 
(pièces d'eiwiron 4 kg. à fr. 2.40J 

Envoi de 15 kg. à fr. 2 . S 0 
Se recommande : 

Jos. WOLF 
Fromage COIRE 

Banque Coopérative 
MARTIGNY 

Devenez membres de notre banque en souscrivant aux 

à Fr. 1000.— dénonçables en tout temps 
être remboursables après l'assemblée gén 
de l'exercice suivant. Derniers dividendes 5 Parts sociales pour 

érale 
lU°lo 

CAISSE D'EPARGNE 
autorisée par l'Etat du 
Valais et au bénéfice 
de garanties spéciales o 

Capital et Réserves Fr. 20.000.000.— 

Gmmm 
7meu6/cmcnf 
MCNTHI/ 
T ( L l P U O K | 14. 

caments et de fortifiants qui agissent en coups de fouet: 

ils stimulent, mais ils ne fortifient pas. Or, il est dangereux 

d'user de ces moyens pour essayer de rehausser ses ca

pacités productives. 

L'Ovomaltine, en revanche, contient les éléments nu

tritifs essentiels sous une forme concentrée et légère. Elle 

est l'aliment parfait pour quiconque veut établir un record. 

L'Ovomaltine maintient la santé et la force de résistance 

même pendant un gros effort. 

7 

OVOM/ÎL' 
/eille sur vos forces! 

En vente partout en boîtes de 250 g. à fr. 2.— 
et de 500 g. à fr. 3.60 

Dr. A.WANDER S.A., BERNE 
B183 

CARNA VAL 
Toujours très grand choix de J O L I S C O S T U M E S à louer. 

Prix modérés. Chez 

vue F. Favre, rue des Hôtels, lYiariigiw 

Augmentez et répartissez 
vos sécurités d'avenir en souscrivant 

une police à la 

Société suisse 
d'assurance sur la vie 

Mutualité 
absolue 

Fondée 
en 1876 

Ses conditions d'assurance sont en harmo
nie avec les progrès les plus récents et 

sont actuellement insurpassées 

L A U S A N N E , J. ïercier a g e n t g é n é r a l , 
G r a n d - P o n t , 2 . 

(Bâtiment de l'Union de Banques suisse») 

T é l é p h o n e 2 6 . 1 9 9 

Apprenez l'allemand ^ ^ 
ETKANOEKES, toutes les SCIENCES COMMERCIALES (di
plôme) à l ' E c o l e d e C o m m e r c e G a d e m a n n , Z u r i c h , 

PROSPECTUS GRATUITS 

Téléphonez ! 
lYlartigny !.. 

Orell Fussli-Annonces 
A n g l e A v e n u e s d e l a G a r e e t A c a c i a s 

à c ô t é d e la P a p e t e r i e Montfort 
nous ferons prendre vos annonces 
pour n'importe quel journ al valalsan 

ou autre 

FEUILLETON DU « CONFEDERE » 

£*•««• 

Le Magicien 
par 

GUY C H A N T E P L E U R E 6 : 

En q u i t t a n t le « Châ teau O m b r e u x », Myr tée avait 
p l e u r é à gros sanglote , mais le q u a r t i e r de Pa r i s 
qu 'e l le devai t h a b i t e r désormais é ta i t p le in d'arbres 
et de fleurs ; à que lques cen ta ines de m è t r e s de la 
maison s 'ouvrai t u n j a rd in magni f ique et l ' appa r t e 
m e n t aux larges baies v i t rées , aux boiseries c la i res , 
lui é ta i t s y m p a t h i q u e . 

Des leçons, des cours , d ' a t t r ayan te s confé rences 
f la t ta ien t ses goûts . ELle s ' enchan ta des palais, des 
musées , des souven i r s h i s tor iques . El le eu t des com
pagnes d ' é tudes , de p r o m e n a d e et de j eux . Pu i s , à 
Par i s comm e à t r ave r s la F r a n c e p a r c o u r u e au hasard 
des garnisons , comme au « Château O m b r e u x », Didi , 
la b o n n e vieil le fée tu t é l a i r e lui res ta i t , a l lègre et 
ma te rne l l e . 

La seconde femme de M. Ph i l i be r t n e s'était aucu
n e m e n t p r é s e n t é e à Myr tée comme u n e seconde mè
re . E t m ê m e , elle avait a p p r o u v é la f i l le t te qu i , ta
c i t emen t , ma lg ré les suggest ions répé tées de M. Phi 
l ibe r t , se refusa i t à lui d i re « Maman ». 

— Voyons , m o n ami, je ne puis ê t r e t r a i t é e de 
m a m a n p a r ce t te g rande fille. Ma in t enan t , ce serait 
r idicule . . . p lus t a rd , cela me viei l l i rai t . 

Tou jou r s , elle se con ten ta d ' ê t r e appe lée : Mada
m e F a u s t i n e . 

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont pas 
de traité avec MM. Calmann-Lévy, éditeurs, à Paris. 

M a d a m e F a u s t i n e fut f ranche . El le n e feignit au
près de Myr tée ni l 'affect ion ni l ' in té rê t qu 'e l le n 'é
p rouva i t pas . El le ne demanda i t v i s ib lement qu 'à ou
blier l 'exis tence ou, tout au moins , la présence d e 
l ' enfant d e son mar i . Myr tée s 'efforçai t , elle aussi, 
d 'oubl ie r la présence ;Î3 m a d a m e Faus t i ne . El le ne 
songeai t pas à d o u t e r de l 'affect ion de son p è r e qui 
d e m e u r a i t ce qu 'e l le avai t tou jours é té , p lus vigilan
te que communica t ive , généreuse , sû re , mais , dans le 
t r a n t r a n quo t id i en , assez d i s t ra i te . 

Rés ignée à ne plus r e t r o u v e r q u ' a u x vacances de 
jui l le t son bien-aimé « Châ teau O m b r e u x », elle p u t 
croi re d ' abord et p e n d a n t u n e assez longue pé r iode 
de t emps que le mar iage de son p è r e n ' ava i t pas 
beaucoup modif ié les condi t ions essentiel les de sa vie , 
et q u e ce t te vie , à tou t p r e n d r e , res ta i t h e u r e u s e et 
facile. 

Un an après ce mar iage , des j u m e a u x , deux garçons , 
é t a ien t nés . A t t i r ée , s édu i t e , Myr t ée é ta i t p r ê t e à se 
faire l 'esclave de ses deux pe t i t s frères . Mais, t ou t 
de su i te , la nur se lui avai t i n t e rd i t l ' e n t r é e d e la 
c h a m b r e où se dressa ient les deux be rceaux . E t , 
d 'a i l leurs , m a d a m e F a u s t i n e n ' eû t po in t souffer t que 
q u e l q u ' u n se fît a imer de ses fils. Son a m o u r p o u r 
eux fut une ido lâ t r i e nouve l le . 

Sans d o u t e l ' inst inct m a t e r n e l avait-il tressail l i en 
elle. Pu i s il se t rouva i t que ces f leurs de sa chair lui 
offrissent à la fois u n e image fidèle et un témoigna
ge dél ic ieux de sa b e a u t é . De ces pe t i t s ê t res à qui 
édile avai t su inspi rer u n e tendresse fri leuse et char
m a n t e , elle faisait de précieuses poupées , des pe t i t s 
p r inces de t ab leaux . Elle 6 'aimait en eux , elle se pa
rai t d 'eux. Q u a n d elle les pressa i t con t re elle, son 
joli visage de femme sou r i an t e n t r e ces deux exqui
ses tê tes d ' enfan ts , les personnes p résen tes s 'excla
ma ien t , ravies . Les bonnes gens disaient : « On vou
d ra i t les p e i n d r e ! » E t , dans les yeux gris, u n peu 

voilés, u n peu lo in ta ins de M. Ph i l ibe r t , une f lamme 
d ' adora t ion luisait . 

Il a r r iva i t que Myr tée vît br i l ler c e t t e f lamme. 
Son pe t i t cœur s 'emplissai t alors d 'une t r is tesse é t ran
ge et mal définie . Son imagina t ion désemparée tra
vail lai t : « P o u r q u o i papa ne m'a-t-il jamais r ega rdée 
comme il r ega rde Marcel et Claude ?... C'est sans 
dou te pa r ce q u e Marcel et Claude ont encore leur ma
man. . . C'est peu t - ê t r e aussi pa r ce que papa aime 
beaucoup m a d a m e Fau6t ine. . . et qu' i l n ' a ima i t pas au
tan t ma m a m a n à moi.. . C'est peu t - ê t r e encore pa rce 
que Marcel et Claude sont t rès jolis et pa r ce que je 
6uis laide.. . J e ressemble à maman. . . C'est peu t - ê t r e 
parce que ma p a u v r e m a m a n n ' é ta i t pas jolie que 
papa ne l 'a imai t pas. . . et qu' i l m 'a ime moins que Mar
cel et Claude. . . » 

Un jour , nég l igemment , m a d a m e F a u s t i n e avait 
dit : «Myrtée n e sera jamais jolie. Il est h e u r e u x , ma 
foi, qu 'e l le ait ce grand goût p o u r l ' é tude . Ce lui se
ra u n e ut i le d i s t rac t ion p lus t a rd . » 

Myr tée se r ega rda i t dans la glace et cons ta ta i t : 
« J e 6ui8 la ide ! » Mais elle p r e n a i t le p o r t r a i t pâl i 
d e sa pe t i t e m è r e et, devan t la douce f igure aux 
grands yeux, sombres comme les siens, elle pensa i t : 
« J e la t rouve jol ie , moi !... sans dou te pa rce que je 
l ' a ime ! » Et , comme elle connaissai t l ' amour de Didi, 
jadis , p o u r la p a u v r e pe t i t e m è r e et que , de cet a-
mour , u n e o rphe l ine sans b e a u t é avait recueil l i l 'hé
r i tage p réc ieux , ses réf lexions about i ssa ient à ce dou
ble aphor i sme : « Le6 hommes n ' a imen t que les per
sonnes jolies.. . Les femmes t r o u v e n t jolies les person
nes qu 'e l les a imen t . » 

Elle ne se confiait po in t à Didi de ces choses qui . 
souvent , d e m e u r a i e n t imprécises dans 6on âme encore 
obscure de pe t i t e fille, mais sans r ien d i re , p a r un 
baiser , un geste , une caresse, elle se réfugiai t p rès 
d 'el le . E t Didi qui semblai t c o m p r e n d r e lui devenai t 
p lus chère . 

Le goût de Myr tée p o u r l ' é tude , les cours , les le
çons, les l ivres , ce pe t i t savoir d 'é lève in te l l igente 
don t son espr i t s 'enr ichissai t n e la sépa ra i t aucune-

V\Y\v 
m e n t de sa vieille amie . El le se souvena i t des histoi
res qu ' au temps où elle ne savai t pas l i re , Didi lui 
conta i t avec une ingénui té si s avoureuse et ces char
man t s archaïsmes encore usi tés dans nos provinces . 
N 'é ta i t -ce poin t de Didi que la pe t i t e sol i ta i re avait 
reçu «es premières leçons, leçons soigneuses, po in t 
maladro i tes , aidées de manue l s p r imai res t rès anciens 
et d ' a lphabe ts n o u v e a u x pleins de gravures ou encore 
dans lesquelles les livres n ' i n t e rvena i en t pas, mais 
qu ' i l lus t ra i t la vie changean te et q u e le bon sens, la 
dro i tu re , le grand cœur de Didi donna i en t chaque 
jour , sans le savoir . 

M a i n t e n a n t , c 'é ta i t Myr tée qui , p a r un jus te r e tour , 
voulai t faire p résen t de sa science à Didi . Celle-ci 
r iai t : « J e suis t rop vieille ! » Mais Myr tée insis tai t , 
elle r acon ta i t , elle expl iqua i t et Didi é ta i t forcée 
d 'avouer qu 'e l le aimait à a p p r e n d r e et q u e les leçon* 
de sa « pe t i t e » avaient p o u r elle u n incomparab l e at
t ra i t . 

— Vois-tu, disait-elle, si l 'on m'ava i t i n s t ru i t e , je 
n ' aura i s pas é té plus bê te q u ' u n e au t r e . Trava i l l e , ma 
chér ie , t ravai l le dans les l ivres , toi qui peux , fine 
comme te voilà !... 

Et Myr tée qui avai t t an t joué a u x pieds de Didi 
aimait à t rava i l le r sous son bon regard d ' admi ra t i on , 
de dévot ion a t t endr i e s . 

Ainsi tou t en grandissant , Myrtée con t inua i t son 
évolut ion paisible dans l 'orbe de cet h u m b l e foyer 
qui , naguè re déjà, réchauffa i t sa pe t i t e enfance . 

Pu i s , comme elle achevait sa qua to rz i ème année, 
ce m a l h e u r incroyable advint qui défiai t l ' o rdre éta
bli, qui bouleversa i t le cours na tu r e l et b ienvei l lant 
des choses : Didi fut que lques jours t rès ma lade , Didi 
m o u r u t . Myr tée n ' ava i t jamais pensé q u e Didi p û t 
mour i r . Elle ne versa poin t de la rmes . U n e tel le stu
peu r la raidissai t devant le visage j aune , t i ré , lugu
b remen t aminci , qui ne lui sour ia i t p lus , qu 'on pû t 
la cro i re ind i f fé ren t s , mais q u a n d on l 'a r racha de la 
chambre funèbre , elle eu t u n e syncope et He reprit 
connaissance que deux heures après. (à suivre) 




